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PERSPECTIVES

Guerre 
commerciale ?

Les sanctions envisagées par Washington contre 
le groupe pétrolier français Total et ses parte­
naires russe et malaysien après la signature 
d’un contrat en Iran ont provoqué de vives réac­
tions, tant en Europe que dans les milieux d’af­
faires américains. Nos informations, page B 5.

Dimanche, la société Total a annoncé la conclu­
sion avec l’Iran d’un important contrat pétro­
lier d’une valeur dç deux milliards de dollars. 
Dans un premier temps, les Etats-Upis ont vivement ré­

agi. Rappelant que l’Iran est un Etat terroriste qui 
consacre d’énormes ressources à se procurer des mis­
siles et des armes nucléaires, le département d’Etat a in­
diqué que le gouvernement américain étudiait attentive­
ment la loi d’Amato, qui prévoit l’imposition de sanc­
tions aux entreprises investissant dans des projets pé­
troliers ou gaziers en Iran, pour éventuellement l’appli­
quer dans toute sa rigueur.

Mais hier soir, la Maison-Blanche s’est montrée plus 
conciliante. C’est que la controverse autour du contrat 
signé entre Total et l’Iran rappelle, presque point par 
point, l’affrontement qu’avait suscité la construction du 
gazoduc euro-sibérien entre l’Europe et l’ex-Union so­
viétique, en 1982, et que les Américains avaient perdu. 
Rappelons les faits.

Au début des années quatre-vingt, les Européens ont 
découvert que leurs sources d’approvisionnement en 

gaz — chez eux — diminuaient ra­
pidement. Ils en cherchaient de 
nouvelles. L’Union soviétique a 
pointé son museau et fait valoir que 
la Sibérie regorgeait de centaine de 
milliards de mètres cubes de gaz et 
que l’on voulait en exporter pour 
encaisser des devises fortes. La ren­
contre de ces deux intérêts a dé­
bouché en 1981 sur la signature 
d’un gigantesque contrat de plu­
sieurs milliards de dollars pour la 
construction d’un gazoduc entre 
l’URSS et l’Europe. Les contrats de 
fourniture de biens et services ont 

inondé lçs entreprises européennes. Mais l’Amérique 
veillait. A la suite de l’invasion de l’Afghanistan et de 
l’emprisonnement des membres de Solidarité en Po­
logne, les administrations Carter et Reagan ont adopté 
contre l’Union soviétique des mesures très restrictives 
sur l’exportation de produits de haute technologie, par­
ticulièrement dans le domaine pétrolier. En 1982, les 
Etats-Unis ont étendu ces mesures aux filiales à l’étran­
ger des entreprises américaines et aux équipements 
produits sous licence américaine par des entreprises 
étrangères. Les décisions américaines ont eu pour effet 
de bloquer la construction du gazoduc puisque de nom­
breuses composantes du pipeline avaient un contenu 

américain. Les Européens ont 
alors fait preuve d’une solidarité 
sans faille. Ils ont souligné que les 
lois américaines ne s’appliquaient 
pas sur leur territoire. Ils ont pas­
sé outre. Les Américains ont répli­
qué par des sanctions. S’est alors 
engagée une vjve bataille juri­
dique entre les Etats-Unis et leurs 
alliés européens, qui n’a abouti à 
rien. Entre-temps, des industriels 
américains ont exercé d’énormes 
pressions sur leur gouvernement, 
arguant que les sanctions qui vi­

saient l’URSS étaient finalepient devenues des sanc­
tions contres les alliés des Etats-Unis et quelles frap­
paient aussi les entreprises américaines. Devant la fer­
meté des alliés et les critiques des industriels, l’admi­
nistration Reagan s’est rendue à l’évidence. A la fin de 
1982, elle a annulé les mesures et levé les sanctions. La 
crise était terminée.

Depuis dimanche, Européens, Russes et Malaysiens 
font bloc contre les mesures envisagées par Washing­
ton. Ainsi le premier ministre français Iionel Jospin a-t-il 
repris hier l’argument juridique, servi au début des an­
nées quatre-vingt mais aussi l’an dernier lorsque les 
Etats-Unis ont adopté la loi Helms-Burton frappant les 
sociétés étrangères qui commercent avec Cuba, et fait 
savoir que «les lois américaines s’appliquent aux États- 
Unis, elles ne s’appliquent pas en France [....], et que per­
sonne n’accepte l'idée que les États-Unis puissent faire pas­
ser Jeur loi à l’éclielle mondiale».

A Washington, les industriels américains ne sont pas 
demeurés en reste. I-a Chambre américaine de com­
merce a fait savoir qu’elle était «contre toute mesure puni­
tive universelle qui ne marche jamais et inflige davantage 
de préjudice aux sociétés et salariés américaitis qu’aux en­
treprises étrangères visées». La leçon du gazoduc euro-si­
bérien a été bien apprise.

Devant ce barrage, il semble certain que l’affaire To­
tal trouvera un dénouement rapide et sans doute heu­
reux. Bien entendu, le gouvernement américain est ti­
raillé entre deux maux. S’il ferme les yeux sur l’accord, 
il se trouve à miner sa politique antiterroriste. S’il sanc­
tionne les Européens, il ouvre la voie à une crise avec 
les alliés. Mqis hier, un porte-parole américain a ouvert 
une porte. Ecartant les éléments coercitifs de la loi 
d’Amato, James Rubin a mis l’accent sur une nécessai­
re «action concertée» avec les alliés pour traiter effica­
cement avec le régime iranien. Jolie formule, qui per­
mettrait d’éviter une guerre commerciale et, à tous, de 
sauver la face.
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L’Institut C.D. Howe 
propose un plan C, 
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Finie l’école fourre-tout
ü Retour enforce des matières de base au primaire et au secondaire 

ü Un comité consultatif permanent évaluera l’orientation des programmes
P A U L E DES RIVIÈRES 
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A compter de septembre 1999, l’école publique accorde­
ra une place accrue à l’enseignement du français, des 
mathématiques et de l’histoire. Dans qn énoncé de poli­

tique rendu public hier, la ministre de l’Education, Pauline 
Marois, opte pour un «curriculum national» élargissant la 
formation commune à tous, qui se poursuivra jusqu’en 
troisième secondaire.

Concrètement, le temps consacré à l’enseignement du

français en première et deuxième années passera de sept 
à neuf heures par semaine (près de 40 % du temps global), 
et celui des mathématiques, de cinq à sept heures. L’ensei­
gnement de l’anglais langue seconde débutera en troisiè­
me année plutôt qu’en quatrième et celui de l’histoire com­
mencera en troisième année pour ne s’arrêter qu’à la fin 
du secondaire.

Ce retour aux matières essentielles de base sonne du 
même coup le glas des cours de formation personnelle et 
sociale, d’écologie, d’éducation au choix de carrière, de 
biologie, d’initiation à la technologie et d’économie familia­

le. Les contenus de certaines de ces matières seront inté­
grés aux nouvelles disciplines annoncées hier. Certaines 
compétences devront être intégrées à l’ensemble des dis­
ciplines, à commencer par la qualité de la langue. Plus 
question de fermer les yeux sur les fautes de français par­
ce qu’on corrige un travail de géographie.

«Nous constatons malheureusement que certains élèves 
sortent des écoles en ne sachant ni lire, ni écrire et parlant 
un mauvais français. Il est essentiel d’approfondir l’examen-
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LE CONTROVERSE Raymond Villeneuve accueillait à bras ouverts un militant de son Mouvement de 
libération national du Québec (MLNQ), hier à Verdun. Villeneuve et une cinquantaine de sympathisants ont 
brandi des pancartes au pied de l’hôtel de ville de cette municipalité qui a encore refusé de débattre de l’unité 
nationale en conseil, comme le souhaiterait le comité local de citoyens pour l’unité canadienne. Ces derniers 
ont invité hier les conseillers à une rencontre publique sur la question. Depuis quelques jours, les pro-unité, en 
faveur de la partition du territoire québécois, trouvent sur leur chemin des militants du MLNQ.

DOSSIER

Sur la route tortueuse 
de la STL

Un organisme en situation 
de faillite technique

À lire, page A3 A LAVAL

ELECTIONS

Jospin reste 
prudent dans 
son soutien 
au Québec

CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT DU DEVOIR À PARIS

C> est sur la base du respect de la démocratie et de 
l’amitié qui l’unit au Québec que le gouvernement 

français jugera des résultats d’un prochain référendum sur 
la souveraineté, a déclaré le premier ministre Lionel Jos­
pin lors d’une rencontre, hier, avec son homologue québé­
cois Lucien Bouchard, au cours de la deuxième journée de 
sa visite officielle en France.

Le premier ministre, qui reste éminemment prudent, es­
time que la France pourrait avoir un 
jour à se prononcer sur la souveraine­
té du Québec. Mais elle le fera en se 
fondant sur «le respect de la démocra­
tie et sur la base d’événements réels et 
non pas hypothétiques», a-t-il poursuivi, 
visiblement exaspéré par l’insistance 
des journalistes québécois.

Lionel Jospin — qui pourrait être 
au pouvoir lors d’un prochain référen­
dum — a par ailleurs refusé d’aller au 
delà de la formule exprimée la veille par le président Jacques 
Chirac. Celui-ci avait déclaré que «quel que soit le chemin que 
le Québec choisira, la France l’accompagnera». «Accompagner 
le Québec sur le chemin qu’il choisira ne veut pas dire le précé­
der. Donc, si le gouvernement français avait à adopter une atti­
tude, il le ferait en fonction d’événements réels.»

Le premier ministre a tout de même indiqué ceci: «Ce

La France 

jugera sur 
la base

du «respect de 

la démocratie»
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B Ottawa satisfait des propos de Jospin, page A 4 
170 millions en accords économiques, page A 4

Le Roy est mort
Pop star du pop art, grand maître 

du pastiche, parrain de 
l’appropriation postmoderne,
Roy Lichtenstein est décédé 

avant-hier à New York. C’était, 
c’est et ce sera une des figures royales 

de l’art, du XXe siècle.
IHAI b Dit WAY-Il bHÜULU
HAVE BEGUN' BUT IT'fj 
fesr HOPELESS

ARCHIVES LE DEVOIR
Hopeless (1963), de Roy Lichtenstein

STÉPHANE 
BAILLARGEON 
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M
ickey Mouse et Do­
nald Duck sont en 
deuil. Les muséo­
logues, les historiens 
et les amateurs d’art 
moderne portent le noir. Quant aux 
collectionneurs ayant eu les moyens 

de leur flair, ils se frottent les mains. 
Roy Lichtenstein, qui avait assuré sa 
renommée mondiale et la postérité de 
ses œuvres en siphonnant et en trans­
formant de banales et éphémères 
images des médias et des comics, est 
décédé lundi à New York, la ville qui 
l’a rendu célèbre. Hospitalisé depuis 
plusieurs semaines, il serait décédé 
des suites d’une pneumonie. Il avait 
73 ans.

Les regrets et les éloges coulent en 
proportions niagaresques depuis l’an­
nonce de la perte. Hier, le président 
Bill Clinton lui-même a rendu hom­
mage au peintre en affirmant qu’il 
avait «changé le paysage de l’art améri­
cain». La Maison-Blanche lui avait re­
mis la médaille nationale des arts, il y 
a deux ans. Ses œuvres ont été expo­
sées l’année suivante dans les ambas­
sades américaines aux quatre coins 
de la boule.

«Le monde de l’art vient de perdre 
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L’UMQ veut 
reporter la facture 

de 500 millions 
à l’an 2000
KATHLEEN LÉVESQUE 
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Ly Union des municipalités du Québec (UMQ) souhaite 
1 reporter à l’an 2000 la facture de 500 millions de dol­
lars que le gouvernement a proposé detaler jusqu’en 

1999, tentant ainsi de négocier une réforme de la fiscalité 
municipale durant les deux prochaines années.

En effet, l’UMQ proposera ce matin aux négociateurs 
du gouvernement un nouveau scénario d’étalement de la 
facture sur les deux prochaines années, soit 419 millions 
pour 1998 et 1999. Cette proposition a été adoptée hier par 
le conseil d’administration de l’UMQ. Elle 
prévoit une facture totale pour 1998 et 
1999 de 838 millions plutôt que les 849 
millions escomptés.

En effet, en 1998, les municipalités 
verseraient 349 millions, comme le récla­
me le gouvernement, somme à laquelle 
s’ajouteraient les 70 millions de compressions promises 
par la Fédération des commissions scolaires catholiques 
du Québec. Ce faisant, la Fédération éviterait que la ges­
tion du transport scolaire soit transférée aux MRC comme 
le prévoit le gouvernement.

Selon le scénario de l’UMQ, les municipalités assume­
raient également une facture de 419 millions en 1999 plu­
tôt que 500 millions. Cette nouvelle façon d’absorber l’héri-
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Sanctions 
aux Postes
(PC) — La Société canadienne des 
postes a commencé hier à imposer 
des sanctions disciplinaires aux fac­
teurs qui se sont rendus travailler en 
jeans au cours des derniers jours. Au 
moins quatre facteurs de Charles- 
bourg, au nord de Québec, ont reçu 
qn avis de suspension de neuf jours. 
A Montréal, les suspensions peuvent 
aller jusqu’à six jours. De 2000 à 
3000 des 5000 facteurs au Québec 
seront l’objet de mesures discipli­
naires pour les mêmes motifs. La du­
rée de la suspension dépendra du 
nombre de jours pendant lesquels 
les syndiqués auront livré le courrier 
en jeans. Les facteurs ont mis un ter­
me à leur moyen de pression hier 
matin et se sont présentés au travail 
vêtus de leur uniforme. Le syndicat 
des travailleurs des postes dénonce 
ces suspensions. Le porte-parole 
syndical André Frappier estime que 
cette annonce ne fait que jeter de 
l’huile sur le feu.

Sus aux ventes 
sans taxes
(PC) — Le travail au noir ou l’éva­
sion fiscale représentent chaque an­
née un manque à gagner de 1042 $ 
en moyenne par ménage de deux 
adultes et deux enfants ou, si l’on 
veut, une perte de 260 $ par person­
ne. C’est ce qu’a souligné, hier, la 
ministre du Revenu, Rita Dionne- 
Marsolais, dans un discours devant 
une centaine de membres de la 
Chambre de commerce et d’indus­
trie du Québec métropolitain. La mi­
nistre en a profité pour annoncer 
que le gouvernement s’apprête à 
présenter un projet de loi visant à in­
terdire toute publicité qui peut lais­
ser croire à la non-obligation de 
payer les taxes à la consommation. 
«Ces approches où ou annonce des 
ventes sans taxes, a-t-elle dit, sont dé­
plorables et encouragent le genre de 
comportement que l’on doit tous com­
battre.»

f
Evacuation 
à Fleurimont
(PC) —A Fleurimont, en banlieue 
de Sherbrooke, 112 personnes ont 
été évacuées de leur résidence hier 
en raison d’émanations de biogaz 
provenant d’un site d’enfouisse­
ment. On ne savait pas encore hier 
quand ils pourront réintégrer leur 
domicile. On procédait toujours en 
fin d’après-midi à des analyses 
d’échantillons d’air. La plupart des 
personnes évacuées ont été héber­
gées dans des établissements hôte­
liers ou ont trouvé refuge chez des 
membres de leur famille.
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Projet des Chutes de la Chaudière

Chevrette récuse le verdict du juge Doyon
L’autorisation du projet Innergex aux chutes de la Chaudière a été 
imposée par le ministre des Ressources naturelles Guy Chevrette à 
son ex-collègue de l’Environnement et de la Faune, David Cliche, 
qui proposait plutôt son rejet en s’appuyant notamment sur les 
conclusions de la commission Doyon. C’est ce que révèle un docu­
ment inédit du cabinet provincial, qui révèle la nature et la valeur 
des arguments qui ont emporté l’adhésion des autres ministres.

1.0 U I S-GILLES 
F R A N C (El) K 
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Le ministre des Ressources natu­
relles Guy Chevrette a réussi à 
faire autoriser le projet Innergex aux 

chutes de la Chaudière malgré les re­
commandations contraires de son 
collègue David Cliche, au début de 
juillet dernier, en soutenant dans une 
note écrite au conseil des ministres 
que «la commission Doyon n a pas re­
mis en question la pertinence de conti­
nuer le programme des petites cen­
trales hydroélectriques».

Cette «information complémentaire 
à la note explicative accompagnant le 
décret de refis», dont Ix Devoir a obte­

nu copie, constitue la première réac­
tion connue du ministre Chevrette sur 
le verdict central de la commission 
Doyon, selon qui «il serait utile que le 
gouvernement s’interroge sur l’opportu­
nité de poursuivre un programme dont 
les retombées économiques se limitent à 
la courte période de construction mais 
dont un nombre grandissant de citoyens 
pourraient, à long terme, continuer à 
subir les effets pervers».

La rentabilité économique et socia­
le de ce projet s’est d’ailleurs retrou­
vée au cœur du débat sur le projet 
des chutes de la Chaudière. C’était 
aussi le cœur du rapport du BAPE 
qui avait porté un jugement favorable 
sur les modalités du projet mais un 
jugement conditionnel, lié aux

conclusions de la commission Doyon 
sur la «justification» du programme 
des petites centrales, c’est-à-dire sur 
sa pertinence énergétique, écono­
mique et sociale.

Or la commission Doyon a conclu 
dans son rapport, rendu public au dé­
but d’avril, que le programme des pe­
tites centrales privées s’était soldé par 
des «pertes financières» importantes 
pour la collectivité et Hydro-Québec. 
Quant aux aspects sociaux, la com­
mission a conclu qu’«/7y a lieu de dou­
ter de son opportunité sociale actuelle, 
notamment à cause de ses impacts en­
vironnementaux». Les commissaires 
ont ajouté qu’il faudrait deux au­
diences publiques distinctes pour éta­
blir la pertinence sociale et environ­
nementale de ce programme, sans 
compter, disaient-ils, que le MEF et le 
MER, qui l’ont encadré et fait mous­
ser, «ne possédaient ni les connais­
sances ni les effectifs nécessaires pour 
accomplir adéquatement cette tâche».

Projet nécessaire
Dans sa note visant à faire renver­

ser la position de son collègue 
Cliche, le ministre Chevrette re­

proche à ce dernier de soutenir 
qu’I Iydro-Québec n’a pas besoin de 
cette énergie.

Le projet Innergex, réplique Guy 
Chevrette, est un projet planifié, ce 
qui le rendrait nécessaire, et de toute 
façon, «l’aspect énergétique de ce dos­
sier relève des compétences du ministre 
des Ressources naturelles, non pas de 
son collègues du MEF».

La loi et la réglementation environ­
nementale font une obligation au titu­
laire du MEI' de se prononcer sur la 
pertinence des projets des autres mi­
nistères, ce qui a été le cas notam­
ment dans les dossiers des phyto- 
cides, des arrosages contre la tordeu- 
se de bourgeons d’épinette, de pro­
jets de barrage comme celui de SM3 
ou du projet Soligaz.

«Quant aux prétendues pertes, pour­
suit M. Chevrette en révélant l’exis­
tence d’une réplique au verdict de la 
commission Doyon, nous vous réfé­
rons à un document qui vous a été pré­
senté dernièrement et dont nous joi­
gnons copie à la présente note».

Ix* ministre Chevrette ajoute, cin­
glant, que «le MEF aurait eu tout inté­
rêt à consulter le MRN [sur la ques­

tion énergétique] ou mieux encore a 
éviter ces sujets qui lui sont totalement 
inconnus et qui ne relèvent d’aucune 
façon de sa juridiction».

Cette philosophie n’empêche ()âs 
le ministre Chevrette de se porter a 
la défense des débits réservés projx: 
sés par Innergex, que le MEFipji 
geait de relever au niveau de la jvti­
me dite du <>Q2-7», soit le plus bas lté 
bit relevé pendant deux semaines Sur 
deux années consécutives.

M. Chevrette concède que la coin 
mission Doyon «a fait certaines re­
commandations» sur la norme Q2-7 
sans dire à ses collègues que c’était 
«au moins» le débit à assurer à tous 
les projets, quitte à étudier de 
meilleures solutions s’il en est.

Le ministre Chevrette écrit aussi 
que la norme Q2-7, qui rendrait le 
projet non rentable selon Innergèx, 
«n’a jamais été appliquée sur aucun 
projet de petite centrale». Cela est vrai 
pour ce programme qui arrivait en 
phase finale en 1994. Mais c’était une 
norme déjà utilisée au MEF pour di­
verses autorisations réglementaires, 
constatait déjà en 1994 une étude si­
gnée Beaudelin et Bérubé, du MEF.

Amiante: 200 écoles 
seront inspectées

PIER R K AI’RI L
PRESSE CANADIENNE

Québec — La ministre déléguée 
aux Mines, Denise Carrier-Per­
reault, estime que la décision du mi­

nistère de la Santé d’effectuer des vé­
rifications sur la salubrité de l’amian­
te dans les écoles est tout à fait cohé­
rente avec ses efforts déployés pour 
promouvoir le salubrité du produit à 
l’étranger.

«Présentement, a-t-elle déclaré, on 
fait exactement ce qu’on prêche quand 
on est ailleurs. Il y a eu une mauvaise 
utilisation [entre 1966 et 1978| de 
l’amiante “floquée", un produit plus 
friable. U y a des vérifications que l’on 
doit faire et c’est exactement ce qui se 
passe.»

Depuis 1978, le soufflage, ou l’ap­
plication sous pression, des produits 
de l’amiante est totalement interdit. 
Il ne se fait plus aucune construction 
où on utilise cette méthode. «Quand 
je me promène dans d’autres pays, a 
expliqué la ministre, c’est exactement 
ce que je dis et je ne prétends pas que 
l’amiante n’est pas dangereux.»

Pour elle, il n’y a pas d’opération de 
«désamiantage» systématique dans 
les écoles. «Ce qu ’on fait, à toutes fins 
utiles, a-t-elle dit, c’est une opération de 
prévention. On vérifie la quantité 
d’amiante dans l’air.» Cette vérifica­
tion se poursuit depuis à peine un an.

Dans le milieu du travail, le seuil 
qu’il ne faut pas dépasser est d’une 
fibre par centimètre cube d’air (ou 
1000 fibres par litre). Dans les 
écoles, la limite permise doit être in­
férieure à 0,01 fibre par centimètre 
cube, ou dix fibres par litre.

Le ministre de la Santé Jean Ro­
chon a précisé que ces vérifications 
préventives sont réalisées dans envi­
ron 200 écoles, sur une possibilité de 
2600 qui contiennent de l’amiante 
installé avant 1978, afin de s’assurer 
qu’il n’y a pas de dépassement des 
normes.

«Il est évident, a-t-il dit, qu’on 
n’avait pas l’intention que se crée une 
situation de danger pour d’agir.»

M. Rochon refuse de parler de cri­
se. «On a décidé cette action préventi­
ve, a-t-il indiqué, parce que des infor­
mations circulaient à l’effet qu’il y 
avait peut-être des endroits où des 
concentrations hois normes pouvaient 
exister.»

Le ministre des Ressources natu­
relles Guy Chevrette n’a pour sa part 
pas du tout apprécié le secret entou­
rant l’opération. «On serait bien 
mieux de fonctionner en toute transpa­
rence, a-t-il dit. Il va falloir apprendre 
à travailler la visière levée. Moi, je 
trouve cela insignifiant. Qu’un gou­
vernement ou qu’un ministère respon­
sable prenne des précautions, c’est tout 
à fait juste.»

Décès d’un patient à l’hôpital de Lachine

Le syndicat met en cause 
les coupes de personnel

La direction reconnaît qu’un problème persistant 
de congestion affecte le département de chirurgie

Avis public

Ville de Montréal

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Le décès d’un patient de 76 ans re­
trouvé coincé dans son lit dans la 
nuit de lundi à hier au Centre hospi­

talier de Lachine fera l’objet d’une 
enquête du coroner. Alors que le 
syndicat relie cette mort au manque 
flagrant de personnel, la direction 
montre patte blanche et affirme qu’il 
pourrait s’agir d’une mort naturelle.

La mort d’un patient dans des cir­
constances obscures a créé tout un 
émoi hier au Centre hospitalier de 
Lachine, où la police est intervenue 
en matinée pour récolter des témoi­
gnages et prendre des photos des 
lieux de l’accident.

Un patient de 76 ans, admis à l’ur­
gence après avoir souffert d’un acci­
dent vasculaire cérébral, a été retrou­
vé mort vers 4h 15 du matin, le bassin 
coincé entre le matelas et la ridelle 
du lit. Ce dernier avait été transféré 
au cinquième étage au département 
de chirurgie, en attendant son place­
ment dans un centre de soins de 
longue durée. Ix- personnel infirmier 
avait attaché les poignets de ce pa­
tient agité pour éviter qu’il n’arrache 
ses tubes durant son sommeil.

C’est une patiente éveillée qui a 
alerté le personnel infirmier vers 
4hl5. Selon la direction de l’hôpital,

un médecin a constaté le décès du 
patient peu de temps après et on 
s’est aperçu que le matelas gonflable 
sur lequel reposait ce patient s’était 
complètement vidé de son air.

«En fait, on ignore la cause réelle 
du décès. Il s’agit peut-être d’une mort 
naturelle. Mais compte tenu du mate­
las, nous avons appelé la police et le 
coroner pour déterminer s’il s'agit 
d’un accident relié au matelas et s’il 
faut déclencher une alerte concernant 
ce type de matelas», a expliqué hier 
Suzanne Beauchamp, coordonnatri­
ce des services aux clients au Centre 
hospitalier de Lachine.

Congestion constante
Mais le syndicat, lui, allègue que 

cet accident aurait pu être évité, 
n’eût été du manque de personnel 
pour prendre soins des patients. 
«L’employeur dit respecter les quotas, 
mais il faut tenir compte non seule­
ment du nombre, mais de la qualité 
des patients. Depuis le virage ambula­
toire, les cas sont très lourds et le per­
sonnel est insuffisant pour répondre à 
la tâche», a soutenu Jacinthe Bois- 
sonneau, responsable de la santé et 
sécurité du travail pour le Syndicat 
canadien de la fonction publique 
(FTQ).

Li direction rétorque que son hô­
pital n’a en rien dérogé aux normes

concernant le nombre d’infirmières 
par patients dans la nuit du 30 sep­
tembre. 11 y avait cette nuit-là trois in­
firmières pour 28 patients, alors que 
la norme est de trois infirmières 
pour 32 patients. «Nous avons même 
augmenté nos normes depuis le virage 
ambulatoire pour tenir compte de l’ag­
gravation des cas», a affirmé Mme 
Beauchamp.

Mais il ne fait de mystère pour 
personne à l’intérieur du Centre hos­
pitalier de Lachine que le départe­
ment de chirurgie fait l’objet d’une 
congestion constante. Le personnel .y 
est débordé, notamment depuis que 
huit postes d’infirmière auxiliaire ont 
été coupés, affirme la représentante 
syndicale.

La direction reconnaît qu’un pro­
blème persistant affecte le départe­
ment de chirurgie et que les postes 
coupés sont le résultat de la fermetu­
re d’une ciuarantaine de lits depuis la 
période estivale. En effet, 10 lits ont 
été fermés dans le département de 
gériatrie, 11 dans le département de 
chirurgie et 22 en médecine. «Nous 
avons créé un comité pour tenter de 
trouver des solutions aux problèmes 
que vit le département de chirurgie, a 
dit Mme Beauchamp, et le conseil 
d’administration doit se prononcer 
bientôt sur la pertinence de garder ou 
non ces lits fermés.»

Service du greffe

Vente d’immeubles pour 
non-paiement de taxes 
foncières ou de droits sur 
les mutations immobilières

Avis est donné qu’une liste complémen­
taire d’immeubles qui seront vendus 
par le greffier, pour non-paiement de 
taxes foncières ou de droits sur les 
mutations immobilières à la Ville de

Montréal, sera publiée dans le journal 
Le Devoir, le vendredi 3 octobre 1997.

La vente de ces immeubles aura lieu le 
lundi 3 novembre 1997 à 10 h, dans le 
hall de l’hôtel de ville, 275, rue Notre- 
Dame Est.

Montréal, le 1er octobre 1997

Le greffier,
Léon Laberge
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emplois pour 
les régions.

Au-delà de la création d'emplois, le 
Fonds est un partenaire engagé dans les 
régions. Un partenaire qui, comme nous, 
croit beaucoup au développement à 
long terme. C'est important. La crois- l l 

sance économique du Québec dépend J J 
beaucoup du dynamisme des régions. f T

Francine Ruest-Jutras 
Mairesse de Drummondville

LE
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DE SOLIDARITÉ 

DES TRAVAILLEURS 
DU QUEBEC (FTO) ~

www.fondsftq.com

Vous êtes en bonne compagnie

http://www.dccor23.euin
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le Devoir

MONTREAL
De la danse au menu

JACQUES GREN'IEH LE DEVOIR

TOUS LES MIDIS, dans le cadre du Festival international de 
nouvelle danse, des troupes viennent présenter des extraits de leur plus 
récent spectacle au Complexe Desjardins. Hier, parmi les quatre choré­
graphes invités, Tassy Teekman présentait Tercet avec les interprètes 
Rachel Worth et Anne le Beau.

E N

La FTQ ne veut pas 
crier victoire
(Le Devoir) — bi FTQ estime qu'il ne 
faut pas se réjouir trop vite des an­
nonces faites par le gouvernement 
Bouchard et le ministre Rochon. L’al­
légement des compressions ne doit 
pas faire oublier que le réseau est tou­
jours en manque criant de finance­
ment et a besoin d’investissements, a 
soutenu hier Alain Foisy, président du 
Syndicat québécois des employés de 
service (FTQ). M. Foisy s’étonne 
d'ailleurs de voir la CSN, de même 
que les hôpitaux, saluer ces annonces. 
«H faut se rappeler qu'un gel de budget 
équivaut à des compressions de 120 
millions. Cela veut dire moins de ser­
vices, a-t-il dit, alors qu’on ne peut pas 
aller plus bas que la situation actuelle.»

Hôpitaux: 
affichage de postes
(Le Devoir) — En raison des com­
pressions de 105 millions à réaliser 
dans la région de Montréal, la Confé­
rence montréalaise des hôpitaux 
presse la Régie régionale de la santé 
de Montréal d’accéder à une trêve 
dans l’affichage de postes non reliés 
aux services cliniques. Selon Michel 
Larivière, directeur de l’AHQ-Mont- 
réal, il faut profiter de la conjoncture 
créée par le départ de près de 5000 
employés pour réaliser ces compres­
sions. L’organisme suggère de sur­
seoir à l’embauche de personnel dans

BREF

les secteurs administratifs et de sou­
tien puisque des scénarios sont à 
l’étude pour regrouper et moderniser 
les services de soutien et administra­
tifs de plusieurs hôpitaux.

Reprise de 
l’enquête Poitras
(PC) — L’Association des policiers pro­
vinciaux du Québec a brandi la menace 
de la violence quand la direction de la 
SQ a recommandé la nomination d'Hi- 
laire Isabelle au comité de déontologie 
policière. Isabelle était un des trois en­
quêteurs internes à avoir enquêté sur 
les bavures de ses collègues policiers 
commises au cours de l’enquête et du 
procès des Matticks pour importation 
de haschisch. Au 58'jour des travaux 
de la commission Poitras qui enquête 
sur la SQ, le témoin Gilles Despelteau, 
directeur des ressources humaines et 
négociateur patronal, a reconnu hier 
que le syndicat des policiers était en 
profond désaccord avec cette nomina­
tion et que les dirigeants l’avaient signi­
fié sans ambiguité. Selon le compte-ren­
du d’une réunion patronale-syndicale 
tenue le 31 juillet 1996, l’APPQ re­
proche à M. Isabelle d’avoir commis 
«des abus» dans des enquêtes, notam­
ment dans l’affaire Matticks. «Si jamais 
la Sûreté persistait dans sa décision, il est 
clair que l'Association des policiers pro­
vinciaux du Québec n'aurait pas le choix 
de réagir violemment car elle n 'entend 
pas laisser les membres de son accrédita­
tion syndicale se faire juger par M. Isabel­
le», peut-on lire.

Les Belles Rencontres
de la librairie HERMES
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Un organisme en situation de faillite technique

Sur la route tortueuse de la STL
Tous les partis d’opposition s’entendent pour dire que la qualité 

du service est «minable», «exécrable» et «inacceptable»
Le profil de la Société de transport de bival (STL) est peu reluisant. 
L’organisme coûte affreusement cher aux Ltvallois — .34,2 millions 
par année — et se retrouve aujourd’hui en situation de faillite tech­
nique. Sur la route menant au pouvoir, les quatre candidats qui se 
disputent la mairie devront trouver un moyen de mettre un frein à 
la course folle de ce mastodonte.

M Y L E S
ÎVOIR

Affirmer que la STL esl à la croisée 
des chemins est un euphémisme. 
Les finances de l’organisme sont un 

désastre et les 1 .avallois désertent le 
transport collectif. L’heure est si grave 
que même la haute direction sonne 
l’alarme: tout doit changer à la Société 
de transport de Laval, sinon...

Privatiser, intégrer, réorganiser, ra­
tionaliser, relancer. A quelques 
nuances nrès. les nrincinanx acteurs 
lava ■ suspens
électoral ci automne tiennent un dis­
cours identique: il faut «repenser» la 
STL, effectuer un virage radical.

Le directeur général de l’organisme 
en arrivait à cette conclusion en no­
vembre 1995, soit bien avant le début 
des hostilités politiques. «Im STL est 
atteinte d’un mal profond qui touche 
presque tous les échelons de l’entreprise 
et qui se manifeste par des abus érigés en 
droits, un laxisme dans les opérations, 
une gestion sclérosée et inefficace», écri­
vait Francis Therrien dans un rapport 
intitulé L’Urgence de changer de cap. 
«Des efforts sont faits pour corriger la si­
tuation et plusieurs personnes se sont en­
gagées sincèrement dans cette dyna­
mique de changement. Mais il m’appa­
raît très clairement qu ’elles se heurtent à 
une force d’inertie qui provient d’une 
longue pratique dans un modèle très lar­
gement dépassé.»

M. 'Ilierrien et le responsable poli­

tique de la STL, le conseiller municipal 
Jean-Jacques Beldié, se sont plaints à 
plusieurs reprises du corporatisme 
syndical qui prévaut à la STL et d<‘ la 
non-productivité qui en découle. A cet 
égard, les chiffres sont éloquents. Se­
lon les statistiques de la Canadian Ur­
ban Transit Association, en 1994, la 
productivité des chauffeurs de la STL 
était de 0,33 (heure de service régulier 
par heure payée). En comparaison, la 
productivité des chauffeurs de la ST- 
CUM se chiffrait à 0,72 et la moyenne 
québécoise se situait à 0,62.

Brandissant la menace d’une 
privatisation, la STL a obtenu 
l’accord des 420 chauffeurs d’au­
tobus afin de renégocier mainte­
nant la convention collective qui 
était pourtant valable pour enco­
re deux ans. La STL espère éco­
nomiser cinq millions en intro­
duisant le régime des heures 
brisées, qui permet d’employer 
le même chauffeur aux heures 
de pointe du matin et du soir, et en im­
plantant l’interligne, soit l’affectation 
d’up chauffeur à plusieurs trajets.

A défaut d’obtenir ces concessions, 
la STL conclura une entente avec le 
privé ou la STCUM pour l’exploitation 
du réseau lavallois. «Tout est sur la 
table», a lancé Jean-Jacques Beldié, 
président du conseil d’administration 
de la STL.

Sur une nouvelle route
les partis Elan, Option Laval et Ac-

ÉLECTIONSm
* LAVAL

cès bival veulent aussi faire prendre 
une toute nouvelle route à la société 
paramunieipale. Mais ils croient ce­
pendant que ce n’est pas en montrant 
les syndiqués du doigt que les choses 
iront mieux.

Selon Marie-Josée Bonin (Option 
Laval), la STL devrait être intégrée 
au sein d’un service municipal, ce 
qui permettrait de réaliser des éco­
nomies annuelles de 2,8 millions. 
Yves Gratton (Accès Laval) emprun­
te cette idée, suggérant par contre 
de rattacher la STL à la direction gé­
nérale de la Ville. Les économies se­
raient d’environ 1,3 miljion, estime-t- 
il. Daniel Lefebvre (Elan) estime 
pour sa part que les gains résultant 
d’une telle démarche seraient prati­
quement nuis.

b's visions des prétendants au trô- 
ne de Gilles Vaillancourt convergent 
cependant lorsqu’il est question de la 

qualité du service à la STL: 
«minable», «exécrable» et «in­
acceptable» sont les termes 
peu élogieux qui meublent les 
discours.

Iti Ville de bival finance la 
moitié du budget de la STL, 
qui oscille autour de 66 mil­
lions pour 1997. Vingt-sept de 
ces 66 millions sont versés en 
salaires aux 420 chauffeurs. 

Selon les chiffres de l’AMT, l’achalan­
dage a connu une baisse de 16,6 % à la 
STL entre 1987 et 1996. En 1996, 
l’achalandage par habitant était en 
outre de 49 à la STL contre 185 à la ST­
CUM et 70 à la STRSM. Cette envolée 
de chiffres pourrait se poursuivre, tou­
jours au désavantage de la STL

«Il y a faillite politique et administra­
tive du transport en commun à lxival», 
a résumé Normand Parisien, porte-pa­
role du groupe de pression apolitique 
Transport 2000.

Les syndicats de fonctionnaires 
s’impliquent dans la joute politique

BRIAN MYLES 
LE DEVOIR

Un autre gladiateur a fait son en­
trée hier dans l’arène politique la- 
valloise: la fonction publique. L*s six 

syndicats représentant 2500 employés 
municipaux ont en effet annoncé leur 
intention de se mêler de la campagne 
électorale en cours. Et ils en ont 
contre le maire Gilles Vaillancourt.

Réunis hier en assemblée spéciale, 
les exécutifs de ces six syndicats, re­
groupés au sein de la Coalition des 
employés municipaux de Laval, ont 
décidé de s’impliquer activement 
dans la campagne. La Coalition invite 
d’abord les quatre candidats à la mai­
rie à présenter leurs programmes 
respectifs à l’ensemble des employés 
municipaux lors d’une assemblée qui 
aura lieu dimanche. Le lendemain, 
ces mêmes employés manifesteront 
devant le Cosmodôme et l’hôtel de 
ville, où aura lieu en soirée la derniè­

re assemblée du conseil avant le 
scrutin du 2 novembre.

Ces deux rassemblements ris­
quent de déplaire au maire Vaillan­
court, identifié comme une «cible» 
par André Nadon, porte-parole de la 
Coalition. Les employés municipaux 
reprochent à Gilles Vaillancourt 
d’avoir milité en faveur des proposi­
tions visant à assouplir le Code du 
travail et visant à récupérer 6 % des 
coûts de la main-d’œuvre dans les 
municipalités.

M. Nadon donne néanmoins au 
maire Vaillancourt la chance de 
s’expliquer lors de l’assemblée de 
dimanche, à laquelle participeront 
les trois partis d’opposition (Accès

Laval, Élan et Option Laval). Le mai­
re et son équipe n’ont toujours pas 
répondu à l’invitation de la fonction 
publique.

«On n’a pas l’intention de rester 
neutres, a indiqué hier M. Nadon, pré­
sident de la Fraternité des policiers 
de Laval. On a un maire qui nous a 
créé un certain nombre d’embête­
ments. (...) Il est prématuré de dire 
qu’on veut la tête de Gilles Vaillan­
court. Mais c’est clair qu’il a deux 
prises contre lui.»

La Coalition des employés munici­
paux de Laval évaluera à la suite des 
événements de dimanche et de lundi 
si elle doit appuyer ou encore lutter 
contre l’un ou l’autre des candidats.

I>cs promesses
A quelques semaines des élections, 

tous les partis sans exception promet­
tent de revoir le service offert par la 
STL. I l’une équijx* à l’autre, il est ques­
tion de mettre en service de plus |x*tits 
autobus qui sillonneraient les quar­
tiers pour se rabattre vers les grands 
axes routiers. A partir de ces grands 
axes, d’autres véhicules se rabattraient 
vers Montréal, à la station de métro 
Henri-Bourassa, comme c’est le cas ac­
tuellement, mais aussi à la station 
Côte-Vertu.

L’opposition, quelle provienne (l’E­
lan, d’Àccès bival ou d’Option bival, 
promet de redonner a la STL une mis­
sion véritable, de concert avec les em­
ployés: transporter des citoyens, et 
bien le faire.

le PRO de Gilles Vaillancourt pense 
cependant la même chose et a déjà en­
trepris de «réformer» la STL. Jean- 
Jacques Beldié a confirmé en entrevue 
que lui et son équipe avaient l’intention 
de repartir à neuf.

,I)e concert avec des chercheurs de 
l’École polytechnique, la S'I L s’em­
ploie depuis peu à réviser l’ensemble 
des circuits d’autobus. «On repart à 
zéro, ce qu’on n’avait pas fait depuis 25 
ans, a dit M. Beldié. L’offre de service 
sera différente, possiblement à la hausse, 
plus efficace, plus rapide et plus commo­
de», a ajouté M. Beldié, indiquant que 
le service hors pointe et l’offre de 
transport vers l’ouest de bival allaient 
être améliorés en priorité. Le président 
du conseil de la S'IL, qui tentera de se 
faire réélire aux côtés de Gilles Vaillan­
court le 2 novembre, promet une re­
lance véritable du transport en com­
mun à Laval. Ses adversaires aussi, 
soulignant que l’administration en pla­
ce a failli à la tâche.
Demain: le cas unique du métro

(toujours inexistant) à Laval

STCUM : sondage 
au sujet des autobus

LE DEVOIR

Une dizaine des nouveaux autobus 
à plancher surbaissé font présen­
tement l’objet de sondages auprès des 

usagers du transport en commun de la 
STCUM. Outre leur plancher, ces nou­
veaux modèles, réaménagés par Nova- 
BUS, comptent plusieurs autres modi­
fications, question de concilier les at­
tentes des usagers et les besoins d’ex­
ploitation de la Société. Ainsi, 30 places 
assises plutôt que 39 sont désormais 
offertes, l’allée centrale est plus déga­
gée afin d’accueillir une dizaine de per­
sonnes de plus (soit entre 70 et 75), 
des mains courantes et des barres 
d’appui ont été ajoutées. Toutefois, les 
corrections ne seront pas apportées 
avant quelques mois encore.

TOUT NOUVEAU
BIOLOGIE HUMAINE 314

3' secondaire
Normand Fectcau

Fiches d’activités,
424 pages. 17.50 S 
Corrigé à paraître

Cet outil d’apprentissage répond 
fidèlement aux intentions du 
programme de biologie 035314 qui 
veut que les notions d’anatomie et 
de physiologie servent à impliquer 
davantage l’élève dans le respect de 
la vie et de la santé.
Contenant toute la théorie 
essentielle pour atteindre les 
objectifs proposés, cette méthode 
favorise la sécurité et maximise le 
rapport temps-apprentissage. 
Micrograduée et progressive, 
l’approche développe l'autonomie, 
la motivation, la coopération (le 
travail d’équipe), l'observation et 
une saine méthodologie. Les 
nombreux laboratoires proposés 
respectent la démarche scientifique.
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POLITIQUE
Le voyage de Lucien Bouchard à Paris

Les propos de Jospin réjouissent Dion
MANON COR N E L LI E R 

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Libéraux, bloquistes et réformistes ont tenté, pour une 
deuxième journée consécutive, d’utiliser à leur avan­
tage les propos des autorités françaises sur l’éventuelle 

reconnaissance d’un Québec souverain.
La déclaration faite hier par le premier ministre Lionel 

Jospin a apporté de l’eau au moulin du premier ministre 
Jean Chrétien, de son ministre des Affaires intergouver­
nementales Stéphane Dion et de celui des Affaires étran­
gères Lloyd Axworthy.

Les trois hommes ne cachaient pas la satisfaction que 
leur procuraient les propos très nuancés de M. Jospin, M. 
Dion y voyant même un appui à ses thèses.

M. Jospin a réitéré hier matin la position du président 
Jacques Chirac selon qui la France accompagnerait le 
Québec dans ses choix. Il a toutefois ajouté que la Fran­
ce prendrait ses futures décisions sur la base d’événe­
ments réels et en fonction de «la libre décision des Québé­

cois, de leurs autorités politiques, de la libre appréciation 
du Canada».

Le premier ministre Chrétien en a conclu, aux Com­
munes, que les autorités françaises «reconnaissent le fait 
qu’il s’agit d'un problème canadien et qu’elles devront res­
pecter les vues du gouvernement canadien» à cet égard.

M. Axworthy, qui se réjouissait déjà de la décision de 
Paris de ne pas émettre un timbre commémorant le fa­
meux «Vive le Québec libre!» du général de Gaulle, a jugé 
que M. Jospin avait permis de donner une «juste perspecti­
ve» à la position française.

Les «valeurs canadiennes»
Mais le plus volubile était M. Dion. Selon lui, M. Jos­

pin a su toucher au fond de la question en disant vouloir 
respecter la libre décision du Québec mais aussi «l'ap­
préciation» du Canada. 11 a répété que personne ne vou­
lait retenir les Québécois contre leur gré mais qu’il 
n’était pas question, pour M. Jospin, de reconnaître 
«par-dessus la tête du gouvernement canadien» une dé­

claration unilatérale d’indépendance. Stéphane Dion a 
carrément vu dans les propos de Lionel Jospin un appui 
à la position qu’il défend depuis son arrivée à Ottawa, à 
savoir qu’une déclaration unilatérale d’indépendance va 
à l’encontre du droit international. Il a d’ailleurs répété 
aux Communes que «la sécession n'est pas un droit en 
démocratie».

«Si nous disons, au Canada, que notre pays peut être par­
tagé et qu’il n’est pas question de retenir les Québécois 
contre leur gré, ce n’est pas parce que nous y sommes pous­
sés par le droit ou la pratique internationale ou un gouver­
nement étranger. C’est en raison de nos valeurs cana­
diennes. [...] Ce n’est pas un droit en vertu du droit interna­
tional mais c’est quand même une possibilité que nous, au 
Canada, on accepte parce qu'on est une démocratie plus 
conciliante que d’autres», a-t-il renchéri à sa sortie des 
Communes.

Bloquistes et réformistes
Le chef bloquiste Gilles Duceppe a de son côté refusé

de voir dans les propos du premier ministre Jospin une 
quelconque dilution du point de vue français. Selon lui, M. 
Jospin a fait écho au président Chirac et réitéré queila 
France reconnaîtrait le choix des Québécois, peu importe 
sa nature. Il pourrait donc s’agir, croit-il, d’une déclaration 
unilatérale d’indépendance.

Une fois aux Communes, il a tenté de faire dire à M. 
Chrétien qu’il respecterait lui aussi le choix démocratique 
des Québécois, mais le premier ministre a préféré rappe­
ler qu’il voulait une question claire et qu’il allait «prendre 
les moyens» pour l’obtenir. Il a été impossible de savoir 
comment.

Le chef réformiste Preston Manning a quant à lui évité 
de se lancer dans l’exégèse des déclarations des diri­
geants français mais y a vu un autre effet de l’incapacité 
d’Ottawa de prévenir les coups sur le front de l’unité cana­
dienne. Selon lui, cette attitude explique le refus du fédé­
ral de distribuer au Québec des copies de la déclaration 
de Calgary ou de voir la montée de la frustration des ci­
toyens de la Colombie-Britannique.

170 millions en accords économiques
CHRISTIAN RIOUX

CORRESPONDANT 
DU DEVOIR A PARIS

Devant 500 personnalités du monde 
des affaires français, Lucien Bou­
chard a vanté hier pendant près d'une 

heure le savoir-faire technologique et 
industriel québécois. Dirigeant la plus 
importante mission économique qué­
bécoise jamais vue en France, le pre­
mier ministre a fait salle comble, réali­
sant même la plus grande assistance ja­
mais réunie à la Chambre de commer­
ce et d’industrie de Paris.

Accompagné d'une vingtaines de di­
rigeants d’entreprise québécois, il a 
tenté de convaincre le public français

que le Québec reste sa meilleure porte 
d’accès à l’Amérique du Nord et 
même, bientôt, à l’Amérique latine. «Le 
quatrième pilier de notre relation, le pi­
lier économique, est enfin debout, a-t-il 
déclaré. Mais nous commençons à peine 
à exploiter le potentiel de cette nouvelle 
synergie.»

Joignant le geste à la parole, il assis­
tait quelques minutes plus tard à l’an­
nonce dime trentaine d’accords écono­
miques entre entreprises françaises et 
québécoises totalisant environ 170 mil­
lions de dollars.

Ces ententes vont de la distribution 
de stéthoscopes électroniques (Andro- 
med et Spengler) à la conception de 
spectacles son et lumière (Québec Ex­

périence Multimédia et Musique 
d’images), en passant par la reproduc­
tion sur cédérom du mensuel scienti­
fique Science et Vie (Les Logiciels de 
Marque et Excelsior Publications). 
D’autres entreprises s’associeront pour 
réhabiliter des sites pollués (GSI Envi­
ronnement et Ortec-Environnement) 
ou importer des technologies dans la 
construction de ponts (Demathieu, 
Bard et TNT inc.). Jean Michelet, pré­
sident de Demathieu et Bard, a trouvé 
chez son associé québécois des tech­
niques de construction de ponts préfa­
briqués qu’il compte importer en Fran­
ce. «Notre objectif est pour l’instant qué­
bécois, mais il pourrait être aussi nord- 
américain», a-t-il dit.

CARRIERES ET PROFESSIONS
A Université 

de Montréal
Directeur adjoint

Recherche sur les donateurs

Exemple de concertation
Lucien Bouchard expliquait hier que 

sur les 45 implantations françaises réa­
lisées au Québec depuis trois ans, 45 
étaient toujours en activité. Cette co- 
opération économique renforcée verra 
d’ailleurs bientôt le ministre français de 
l’Economie, Dominique Strauss-Khan, 
venir au Québec en visite. Il tient, dit- 
on, à voir la Baie-James.

Selon Bernard Lemaire, le prési­
dent de Cascades, qui participe à la 
mission du premier ministre, les 
Français se sont surtout montrés inté­
ressés pour l’instant par le Sommet 
québécois sur l’économie et l’emploi. 
Citée par le président du conseil du 
patronat, Jean Gandois, et même par 
ie premier ministre Lionel Jospin, cet­
te concertation suscite beaucoup d’in­
térêt à la veille d’un sommet sem­
blable en France. Le second champ 
d’intérêt réside dans la façon dont le 
Québec réduit son déficit. «Pour l’ins­
tant, a dit M. I^emaire, les Français en 
ont plus appris de nous que nous en 
avons appris d’eux.»
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JEAN-HKKNARD l’ORÉE, PONOI’RESSE
Les premiers ministres québécois Lucien Bouchard et français Lionel 
Jospin échangent la traditionnelle poignée de main devant la presse 
avant de commencer leurs discussions.

L’avenir du Canada

Professeure 
ou professeur 
de didactique
Le Département de didactique de la
Faculté des sciences de l'éducation 
recherche une professeure ou un 
professeur adjoint spécialisé dans le 
domaine de la didactique des langues 
secondes et étrangères.
Fonctions

Enseignement dans les programmes 
du Département aux trois cycles; 
encadrement d'étudiants aux cycles 
supérieurs en didactique des langues 
secondes et étrangères: élaboration 
et conduite de recherches dans le 
domaine.
Exigences

!

i

Doctorat (terminé ou en voie de 
l'être) en sciences de l'éducation, 
option didactique des langues 
secondes et étrangères ou l'équiva­
lent; connaissance et expérience de 
l’enseignement en milieux plurieth­
niques; capacité d’assumer des 
enseignements universitaires et 
d'entreprendre un programme de 
recherche dans le domaine: maîtrise 
du français oral et écrit. L’utilisation 
des technologies de l'information et 
de la communication en éducation 
sera considérée comme un atout.
Traitement

Selon la convention collective.
Date d'entrée en fonction

Janvier 1998.

Les personnes intéressées doivent 
faire parvenir leur curriculum vitae 
accompagné d'une lettre précisant 
leur intérêt et leur compétence dans 
le domaine, ainsi que le nom de 
trois répondants au plus tard le 
30 octobre 1997, à :
Mme Nicole van Grunderbeeck, 
directrice
Département de didactique 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec), H3C 3J7
Conformément aux exigences prescrites en 
matière d'immigration au Canada, cette annonce 
s'adresse aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents L Université souscrit à 
un programme d'accès à l’égalité en emploi 
pour les femmes.

(0819)

r

Carrières/
1 refissions

LE Devoir

En tant que membre clé de l'une des équipes universitaires de collecte de 
fonds les plus performantes au Canada, vous dirigerez et gérerez un 
programme de recherche sur les donateurs pour le compte de l’Université 
McGill. Vous analyserez et interpréterez des données financières, 
commerciales et sociales complexes en vue de repérer, de solliciter et 
d'orienter les donateurs potentiels et d’entretenir des liens avec eux. De 
plus, vous enquêterez sur de nouvelles procédures et technologies, et les 
mettrez en œuvre pour le service de recherche.

Outre un diplôme de premiercycle en histoire, en bibliothéconomie, en droit 
ou en finance, vous possédez au moins cinq années d'expérience pertinente 
dans le domaine de la recherche et des technologies de l'information, et 
vous savez interpréter des rapports financiers. Excellent communicateur, 
tant en anglais qu’en français, vous avez une solide connaissance de la 
collecte de fonds.

Ce poste contractuel de deux ans, comportant une possibilité de 
renouvellement, offre une rémunération de l'ordre de 40 000 $ à 50 000 $ 
(établie en fonction de vos compétences) ainsi qu'un ensemble très complet 
d'avantages sociaux.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae en toute confiance avant le 
10 octobre 1997 au Bureau du personnel de secteur, Maison Martlet, 
3605, rue de la Montagne, Montréal (Québec) H3G 2M1.
Télécopieur : (514) 398-7362

Seuls les candidats qui répondent aux conditions ci-dessus seront contactés.

L'Université McGill souscrit à 
l’équité en matière d’emploi.m McGill
Une ouverture sur le monde

00
PUBLICOR, une division de Communications Québécor inc., 
est à la recherche d’un-e:

DIRECTEUR-TRICE DE L’ÉDITION EN PARTENARIAT
Relevant de la Vice-présidente secteur Magazines, vous aurez 
entre autres à:
• élaborer, négocier et conclure des ententes pour de nouveaux et 

actuels projets d’édition;
• développer des stratégies de commercialisation;
• conclure des ententes avec les décideurs des différentes entreprises;
• superviser et assurer la réalisation de l’ensemble des activités reliées 

aux contrats d’édition.
Vous possédez une excellente connaissance de l’édition ainsi 
qu’une grande habileté à faire des représentations auprès des 
décideurs. Vous avez un bon sens de l’analyse, une capacité 
d’interpréter des données financières et un réseau diversifié de 
contacts.
Parfaitement bilingue, vous détenez un diplôme universitaire en 
marketing.
Nous offrons un salaire concurrentiel et une gamme complète 
d’avantages sociaux.
Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre curriculum vitae 
avant le 10 octobre 1007 à l’adresse suivante:

Publicor 
7, Chemin Bates 

Outremont (Québec) II2V 1A6 
Télécopieur: 270-5395

Prière de ne pas téléphoner.
Entreprise souscrivant à un programme d'équité en matière d'emploi.

Seules les personnes dont le c.v. a été retenu recevront un accusé de réception.

L’Institut C. D. Howe propose un plan C
Les Canadiens doivent convenir d’attendre 

de trois à cinq ans avant de tout chambouler

M A N O N C O R N E L LI E R
DE NOTRE BUREAU 

D'OTTAWA
Si les Canadiens ne veulent pas lais­

ser l’insécurité et la précipitation 
orienter leurs choix constitutionnels au

lendemain d’un éventuel départ dit 
Québec, ils doivent convenir dès main­
tenant d'attendre de trois à cinq ans 
avant de tout chambouler, soutient le 
professeur de droit Alan Cairns, dans 
une brève étude publiée hier par l’Insti­
tut C. D. Howe. Cette décision repré­
senterait la première étape de ce que 
l’éminent juriste de l’université de la 
Saskatchewan appelle le plan C, c’est-à- 
dire un processus devant permettre au 
nouveau Canada de redéfinir sa Consti­
tution et son identité.

On connaissait déjà les plans A et B, 
le premier devant servir au renouvelle­
ment de la fédération, et le deuxième, à 
l’établissement des règles, conditions 
et conséquences d’une sécession. Mais 
selon le professeur Cairns, ces scéna­
rios s’avèrent aujourd’hui insuffisants 
car ils ne répondent en rien aux ques­
tions entourant l’avenir du Canada s;uts 
le Québec.

Il convient que les gouvernements 
ne peuvent aborder cette question 
avant de connaître la décision des Qué­
bécois. L’ironie est qu’une fois leur 
choix fait, il est trop t;ird ix>ur en discu­
ter, le pays se retrouvant dans un état 
de <panique, de peur et d'insécurité».

Pour éviter des choix accidentels, 
guidés p;tr l’incertitude ou des intérêts 
particuliers, il recommande de susci­
ter, avant le prochain référendum qué­
bécois, un consensus informel pour 
que soit maintenu, pendant trois à cinq 
ans, l’ordre juridique existant. Durartt 
cette période de transition, les diri­
geants jxtlitiques et les citoyens du Ca­
nada décideraient de rester ou non 
unis et se prononceraient, si nécessai­
re, sur une nouvelle Constitution.

Cette solution, note-t-il, aurait l’avan­
tage d’offrir un climat de stabilité es­
sentiel a la prise de décisions difficiles 
et de permettre au Canada de négocier 
avec le Québec les aspects les plus ur­
gents d’une sécession. Il cite, entre 
autres, le partage de la dette et des ac­
tifs, l’établissement d’un corridor entre 
l'( )ntario et les Maritimes et le contrôle 
de la voie maritime du Saint-Laurent.

La négociation de tout autre arran­
gement politique ou économique de­
vrait attendre que les Canadiens aient 
choisi leur nouveau cadre juridique, 
question de ne pas mêler tous les en­
jeux et d’éviter des erreurs qui seraient 
irréparables.

Cette proposition risque d’indispo­
ser les souverainistes qui préconisent 
la négociation d’un partenariat poli­
tique et économique au cours de l’an­
née qui suivrait une victoire du OUI. Si 
ces pourparlers s’avéraient impossibles 
ou infructueux, ils déclareraient unila­
téralement l’indépendance.

LA METEO D'ENVIRONNEMENT CANADA
Aujourd'hui Ce Soir Jeudi Vendredi Samedi
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CARRIERES ET PROFESS
Programmes de formation intensive

Moyens de créer son propre emploi

■ Démarrage Développement d'Entreprises 
•Techniques de Commerce International 
• Communication Valeurs et Cultures

• Français-Anglais
• Français des Affaires 
•Anglais des Affaires

Centre Canadien International CCI 
des affaires

11 18, Ste-Catherine Ouest, suite 300
Pour inscription : (514) 390-0059 1

Prochaines sessions : 29 sept., 20 et 27 oct., 17 et 24 nov.

PROFESSEURS-ES REGULIERS-ÈRES

Nous représentons un des plus prestigieux collèges 
d’enseignement secondaire mixte et privé de la région 

métropolitaine.

DIRECTEUR GÉNÉRAL
|Sous l’autorité du conseil d'administration, vous assumerez la direction 

des ressources humaines, financières et matérielles d’une institution 
reconnue pour une longue tradition d’excellence dans la promotion de 

WK solides valeurs spirituelles, culturelles, sociales et personnelles.

W Pour relever ce défi d’envergure, vous devez être titulaire d’un diplôme 
f universitaire de deuxième ou de troisième cycle dans un champ spécialisé 

approprié, jumelé idéalement à une formation supplémentaire en 
administration.

De plus, vous possédez un minimum de dix années d’expérience dans le milieu de 
l’éducation, dont au moins cinq à un poste de direction. Vous y avez développé de 
solides aptitudes pour la gestion, un leadership stimulant et une grande facilité à 
communiquer avec de nombreux intervenants. Enfin, vous avez acquis une très 
bonne compréhension des enjeux actuels et futurs de l’enseignement privé, et 
adhérez au même système de valeurs que celui prévalant au collège.

Cette institution souscrit à l’équité en matière d’emploi.

Vous référant au numéro 978-11-500, veuillez faire parvenir votre curriculum vitæ à :

Claude Rousseau, CMC 
1, place Ville-Marie, bureau 3000 
Montréal (Québec) H3B 4T9 
Télécopieur : (514) 393-7140

Deloitte& Touche
Groupe Conseil s.e.n.c.

Partie intégrante de
Samson Bélair/Deloitte & Touche, S.E.N.C.

Professeures 
ou professeurs

Faculté d’éducation

Professeure ou professeur en application 
des technologies de l'information et 
de la communication en éducation

Au Departement de pédagogie, elle ou 
il dessert une clientèle composée d'étu­
diantes et d'étudiants inscrits en forma­
tion initiale et continue des domaines 
de l'éducation. La personne choisie peut 
notamment être appelée à intervenir dans 
divers programmes de formation à ren­
seignement offerts à la Faculté d'éduca­
tion, de même que dans la formation des 
gestionnaires de la formation et de 
l'éducation. De plus, elle contribue à la 
formation continue des personnels de la 
Faculté d'éducation dans le domaine des 
technologies de l'information et de la 
communication (TICs). La fonction com­
prend l'enseignement dans des program­
mes de 1er cycle et de 2e cycle, la recher­
che dans le domaine des TICs appliquées 
à l'éducation, la participation à la gestion 
et à la promotion de programmes et le 
service à la collectivité, particulièrement 
dans des organismes visant le développe­
ment des TICs en éducation.

Exigences

Doctorat en éducation et expérience dé­
montrée dans le domaine de l'intplanta- 
tion et du développement des TTCs ap­
pliquées à l'éducation. Expertise dévelop­
pée en sciences cognitives, expérience 
des milieux scolaires, expérience en re­
cherche et développement dans le domaine 
des TI(is appliquées en éducation et 
capacité démontrée de participer à des 
recherches en équipe et collaborations. 
La connaissance et l'engagement dans 
les réseaux québécois, canadiens et inter­
nationaux impliqués dans le développe­
ment des TTCs appliquées à l'éducation et 
une expérience positive dans renseigne­
ment universitaire constitueront un atout.

L'Université de Sherbrooke est 

reconnue pour l'importance qu'elle accorde 

à la formation pratique et à l'innovation 

dans l'enseignement et la recherche. 

Sise au coeur des Cantons de l'Est, elle offre 

un environnement de qualité exceptionnelle 

à plus de 20 000 étudiantes et étudiants et 

aux quelque 3000 membres de son personnel.

La Faculté d'éducation sollicite des 
candidatures pour combler deux postes 
de professeure ou professeur régulier, à 
temps complet. Les fonctions compren­
nent notamment l'enseignement, l'en­
cadrement d'étudiantes et d'étudiants, 
la recherche, la direction d'essais, de mé­
moires et éventuellement de thèses de 
doctorat, la participation à des recher­
ches Université-Milieu, au développement 
des programmes d'études supérieures et 
à la vie universitaire. Elles comprennent 
également les services à la collectivité 
dans le champ de compétences de la 
ou du titulaire de poste.

Professeure ou professeur 
en counseling d’orientation

Au Département d'orientation profes­
sionnelle et gestion de l'éducation et de­
là formation (O.P.G.E.F.), elle ou il 
dessert une clientèle composée d'inter­
venantes et d'intervenants en informa­
tion et en orientation professionnelles 
oeuvrant auprès des différentes clien­
tèles spécifiques aux différents ordres 
d'enseignement et dans les organisations 
non scolaires. Plus particulièrement, sa 
fonction comprend l'enseignement du 
counseling d'orientation aux programmes 
du baccalauréat en information et ori­
entation professionnelles, de la maîtrise 
en orientation,éventuellement du doc­
torat en éducation, la recherche dans le 
domaine du counseling d'orientation, 
la participation à la gestion dé­
programmes.

Exigences

Doctorat en orientation ou dans une- 
discipline connexe. Membre de l'ordre 
professionnel des conseillères et con­
seillers d'orientation du Québec. Une 
expérience de deux (2) ans dans la 
formation en counseling d'orientation 
et une expérience de recherche- 
appliquée au milieu de l'éducation.

Date d entrée en fonction

r janvier 1998

Prière de faire parvenir un curriculum 
vitae et le nom de trois personnes 
pouvant faire des recommandations à 
l'appui de votre candidature au plus 
tard, le 31 octobre 1997 
avant 16 h 30, à :

Monsieur le doyen 
Faculté d'éducation 
Offre d'emploi no. 97 1 26 
Université de Sherbrooke 
Sherbrooke (Québec) 11K 2R1

L'Universitc respecte le principe d'égalité 

en emploi.

UNIVERSITÉ DE
SHERBROOKE

DEPARTEMENT D'ARTS PLASTIQUES 
(TROIS POSTES)
a) Pratique artistique et photographique

b) Pratique artistique, multimédia et interactiuité

c) Sculpture, installation et interuention artistique 

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement aux trois cycles d'études universitaires en arts visuels dans le 

domaine de la création en photographie (pour le poste a), de la création en 
multimédia et interactivité (pour le poste b) et de la sculpture — installation, 
in situ, intervention (pour le poste c).

• Recherche et création artistique
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Maîtrise dans le domaine ou dans une discipline connexe, ou l'équivalent
• Engagement professionnel soutenu (production artistique et diffusion dans des 

réseaux reconnus)
• Expérience de quatre années dans l'enseignement aux niveaux universitaire 

ou collégial, ou expérience pertinente équivalente
• Poste a) Connaissance pratique de la photographie (argentique, non- 

argentique et numérique), réflexion théorique critique sur la photographie et 
sur son inclusion dans le processus de création

• Poste b) Connaissance pratique du multimédia et de l’interactivité et réflexion 
théorique critique sur les médias, l'interactivité et leur inclusion dans un 
processus de création

• Poste c) Connaissance pratique et réflexion théorique critique sur la sculpture 
et sur son insertion dans différents contextes

Directeur: M. Claude Mongrain
Téléphone : (5141987-3000, poste 6775
Télécopieur : (514) 987-4047
Courriel : dep.arts_plastiques@uqam.ca
Internet : http://www.er.uqam.ca//nobel/deparp/

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 24 octobre 1997, 
en incluant également des documents visuels, un dossier de presse, etc.

DÉPARTEMENT DES COMMUNICATIONS 
(DEUX POSTES)
Multimédia

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement en multimédia interactif aux trois cycles 

d'études, plus particulièrement l’encadrement au profil multimédia au 
baccalauréat en communication, et à la concentration en multimédia interactif 
à la maîtrise en communication

• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

Journalisme

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement aux trois cycles d'études et, plus particulièrement, 

l’encadrement au profil journalisme au baccalauréat en communication
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
Date d'entrée en fonction : 1" juin 19981pour le poste en journalisme seulement) 
Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 21 décembre 1997.

EXIGENCES POUR LES DEUX POSTES
• Maîtrise en communication ou dans un domaine connexe; un doctorat en 

communication ou dans un domaine connexe et(ou) une expérience 
d'enseignement est un atout

• Expérience de quatre années dans la production en multimédia interactif, 
particulièrement en ce qui a trait à l’image fixe et animée, (pour le poste en 
multimédia) et dans le domaine de la presse écrite et électronique (pour le 
poste en journalisme)

Directeur : M. Enrico Carontini 
Téléphone : (514) 987-4151 
Télécopieur: (514) 987-4650 
Courriel : carontini.enrico@uqam.ca

DÉPARTEMENT DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION
Carriérologie

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement aux trois cycles d'études
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Doctorat dans le domaine de la carriérologie, de la psychologie ou dans une 

discipline connexe
• Expérience de recherche
• Expérience de pratique professionnelle
• Dossier de publications récentes
• Expérience dans les domaines suivants :

- counselling de groupe
- insertion socioprofessionnelle
- supervision d'activités dirigées et de stage au deuxième cycle

Directeur: M. Robert Féger 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 3810 
Télécopieur: (514) 987-3430 
Courriel : dse@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

DÉPARTEMENT DE TRAUAIL SOCIAL
Méthodologie de l’interuention sociale (auprès des 
indiuidus, des familles et des petits groupes)

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement aux premier et deuxième cycles d'études
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Doctorat en travail social ou dans une discipline connexe avec une formation 

de base en travail social
• Expérience professionnelle pertinente de quatre années dans le domaine de 

l'intervention sociale
• Capacité éprouvée de faire de la recherche pertinente dans le domaine
• Expérience d’enseignement aux niveaux universitaire ou collégial
• Polyvalence suffisante pour enseigner aux premier (l'axe méthodologique) et 

deuxième cycles
• Compétence pour assurer l'enseignement dans les domaines de la déontologie 

et de la méthodologie de l’intervention auprès des individus, des familles et 
des petits groupes

• Capacité de s'intégrer aux activités du département et d'assumer la responsabilité 
de dossiers spécifiques

• Intérêt marqué pour maintenir des liens avec les champs de pratique en travail 
social

Directrice : M” Christine Corbeil
Téléphone : (514) 987-4508
Télécopieur: (514) 987-8975
Courriel : bergeron-demontigny.nicole@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

DEPARTEMENT DE MUSIQUE 
Interprétation de la musique populaire 

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement au premier cycle et aux études avancées
• Recherche et création dans le domaine
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Maîtrise dans le domaine ou dans une discipline connexe jumelée à quatre 

années d'expérience professionnelle pertinente
OU
Exceptionnellement, un diplôme de premier cycle dans le domaine ou dans une 
discipline connexe combiné avec cinq années d'expérience pertinente 
OU
Exceptionnellement, huit années d’expérience professionnelle pertinente 
ET
Compétence éprouvée et reconnue par le milieu
• Doctorat dans le domaine ou dans une discipline connexe et une expérience 

d'enseignement sont des atouts
• Expérience en enseignement universitaire et intérêt démontré pour la pédagogie
• Connaissance des principaux outils informatiques appliqués à la musique
• Capacité de travailler en équipe
Directeur : M. Claude Dauphin 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 4174 
Télécopieur : (514) 987-4637 
Courriel : dauphin.claude@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

DÉPARTEMENT DE SEROLOGIE 
Dimensions biomédicales de la sexualité 

SOMMAIRE DE LA FONCTION
11 ,

• Enseignement et encadrement aux premier et deuxième cycles d'études portant sur 
la sexualité humaine en relation avec les aspects biomédicaux, 
psychophysiologiques et sexopharmacologiques

• Direction de rapports d'activité et de mémoires de maîtrise
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Doctorat dans le champ biomédical ou psychophysiologique ou diplôme connexe 
OU
Deux maîtrises dans le domaine ou dans des disciplines connexes 
•Trois années d'expérience de recherche dans le domaine biomédical de la sexualité 

humaine dans une optique multidisciplinaire
• Trois années d’enseignement universitaire dans le domaine de la sexualité humaine 
•Trois années d’expérience universitaire de formation à la recherche des étudiants

dans les dimensions quantitative et qualitative
• Dossier de publications récentes
• Recherches subventionnées
Directeur : M. Joseph Josy Lévy 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 4483 
Télécopieur: (514) 987-6787 
Courriel : tevy-josephjosy@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

DÉPARTEMENT DES SCIENCES ADMINISTRAMES 
(DEUR POSTES)
Stratégie

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement aux trois cycles d'études
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité
EXIGENCES
• Doctorat en stratégie de gestion ou dans une discipline connexe
• Expérience pertinente dans l'enseignement des aspects économiques de la 

stratégie de gestion (marchés, finances) et des aspects organisationnels
• Expérience de recherche et potentiel de chercheur-euse

Commercialisation de la mode

SOMMAIRE DE LA FONCTION
• Enseignement et encadrement au premier cycle d'études
• Recherche dans le domaine
• Services à la collectivité dont la participation active aux projets de développement 

de l'École supérieure de mode de Montréal
EXIGENCES
• Doctorat dans le domaine (administration, commercialisation) ou dans une 

discipline connexe
• Expérience de travail liée au domaine de la mode
• Expérience d'enseignement aux niveaux universitaire ou collégial
• Recherche et publication dans le domaine de la formation en commercialisation 

de la mode
ATOUTS
• Bonne connaissance des nouvelles technologies d'information et de 

communication (NTIC)
• Maîtrise de l'anglais et d'autres langues
• Démonstration d'une certaine polyvalence dans l'exercice de la fonction
Directrice : M” Danielle Desbiens 
Téléphone : (514) 987-3000, poste 3781 
Télécopieur: (514) 987-3343 
Courriel : desbiens.danielle@uqam.ca

Envoyer le dossier de candidature tel que demandé ci-après avant le 17 octobre 1997.

Pour tous ces postes, la maîtrise du français parlé et écrit est essentielle.

DATE D'ENTRÉE EN FONCTION : V décembre 1997 (sauf pour le poste 
en journalisme, le 1" juin 1998)

L'Université a adopté un programme d'accès à l'égalité en emploi pour les 
professeures et un programme d'équité en emploi pour les femmes, 
les membres des minorités visibles, les autochtones et les personnes 
handicapées. Conformément aux exigences relatives à l'immigration au 
Canada, ces postes sont offerts en priorité aux citoyens-nes canadiens-nes 
et aux résidents-es permanents-es.

TRAITEMENT : Selon la convention collective SPUQ-UQAM

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum vitæ 
détaillé en français, daté et signé, incluant trois lettres de recommandation,
AVANT LA DATE APPROPRIÉE, 17 h, à la directrice ou au directeur du 
département pertinent, à l'adresse suivante ; Université du Québec à 
Montréal, C.P. 8888, succursale Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8.

Une description détaillée des postes est disponible à http://www.rhu.uqam.ca.

L'UQAM : tout pour réussir
iff Université du Québec à Montréal
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ÉDITORIAL
À quand le virage qualité ?

Jean-Robert Sansfaçon
C’est avec soulagement que le monde de la santé a accueilli la décision du gouvernement du Québec 
de ralentir de façon significative le rythme des compressions attendues au cours des prochains mois. 
Après avoir critiqué sévèrement le ministre Jean Rochon pour son manque de sens politique et son 
peu d’empressement à défendre son secteur autour de la table du conseil des ministres, reconnais­
sons qu’il vient de marquer de précieux points.

usqu’à la semaine dernière, la 
politique du gouvernement en 
matière de lutte contre le déficit 
l’avait conduit à exiger un effort 
à peu près semblable de la part 
de tous les ministères et des 
grands réseaux de services pu­
blics, à l’exception notoire de la 
culture et de la perception des 
impôts. Avec une telle approche, 

il était facile de parler de traitement équitable pour 
tous et d’attendre de chacun qu’il mette la main à la 
pâte. Puis, au fil des mois, il a fallu se rendre à l’évi­
dence: l’impact des compressions était nettement 
plus douloureux dans le secteur de la santé déjà aux 
prises avec un virage majeur, que n’importe où 
ailleurs.

La population vieillit, le nombre d’interventions 
médicales augmente de même que la lourdeur et la 
complexité des soins requis. Comme nul autre servi­
ce public, le secteur de la santé est sou­
mis à des exigences de fiabilité dont les 
premiers juges sont les citoyens eux- 
mêmes. La moindre bévue fait la man­
chette des journaux et chaque fois, à tort 
ou à raison, ce sont les compressions 
budgétaires qui sont mises en cause. La 
sensibilité populaire est à fleur de peau 
et tout est devenu prétexte à la critique.

Il y a trois ans, le Québec a choisi de 
moderniser son réseau de soins de san­
té en prenant le virage ambulatoire. Il 
n’était pas le seul à agir ainsi, la plupart 
des pays occidentaux ayant emprunté la 
même orientation dictée par l’avance­
ment des technologies médicales et une 
médication plus efficace. Malheureusement, la crise 
des finances publiques obligea à faire vite et surtout, 
à profiter de l’occasion pour stopper un mouvement 
explosif de croissance des coûts.

Selon le plan original de transformation du réseau 
présenté il y a trois ans, le virage ambulatoire devait 
générer des économies de 160 millions à travers la 
province en cette troisième et dernière année du 
plan. Déjà, cet effort récurrent paraissait considé­
rable puisqu’il s’ajoutait à celui des deux années pré­
cédentes.

Puis est venu le budget Landry du printemps der­
nier qui commanda au réseau de la santé un effort 
supplémentaire de 420 millions pour la seule année 
en cours. En plus des employés libérés par les fer­
metures d’hôpitaux, il était attendu des établisse­
ments qu’ils se privent des employés partis pour la 
retraite dans le cadre du programme de départs vo­
lontaires, et bien sûr des budgets qui couvraient 
leurs salaires. Conscient de la difficulté, et surtout 
de peur de créer la panique dans les hôpitaux, le 
gouvernement autorisa les établissements à em­
prunter pour combler temporairement 60 % des 
postes laissés vacants, mais il les chargeait de rem­
bourser à même leurs budgets futurs et de complé­
ter l’opération de délestage du personnel l’an pro­
chain.

Comme si ce n’était pas assez, le même budget an­
nonçait à l’avance deux nouvelles vagues de com­
pressions, l’an prochain et l’année suivante, sous la 
forme de l’absorption par les établissements des 
augmentations naturelles de coûts à même leurs

budgets réduits sous la ligne de gel. En somme, et 
contrairement aux prétentions du ministre de la San­
té, le pire n’était pas derrière mais devant nous.

Or, à la faveur d’une croissance économique légè­
rement plus solide que prévu, et sous la pression 
d’une opinion publique de moins en moins solidaire 
de l’action du gouvernement, le conseil des mi­
nistres a compris qu’il serait désastreux de s’entêter 
à suivre parfaitement la voie tracée lors de la lecture 
du budget.

Par les mesures annoncées samedi dernier, Qué­
bec consent désormais à:
■ annuler la partie des compressions de l’année en 
cours qui avaient été reportées à l’an prochain:
■ augmenter d’autant la base de calcul du budget 
des réseaux pour la prochaine année;
■ prendre à sa charge une partie des augmentations 
naturelles de coût de la prochaine année.

Grâce à cet allégement, les établissements pour­
ront replacer la plus grande partie des employés tou­

jours en disponibilité et remplacer une 
partie de ceux dont les postes ont été 
rendus vacants par leur départ à la re­
traite. Il restera toujours environ 1000 
personnes sur les listes d’employés mis 
en disponibilité par le virage ambulatoi­
re, et que les règles trop strictes des 
conventions collectives empêchent de 
replacer, mais c’est là un autre problè­
me auquel il faudra bien s’attaquer un 
jour.

Malgré cette ouverture d’esprit mani­
festée par le gouvernement, les établis­
sements restent aux prises avec l’exi­
gence d’absorber une partie de la crois­
sance naturelle des dépenses l’an pro­

chain, mais au regard de ce qui était prévu, voilà 
presque une bonne nouvelle qui servira de stimulant 
dans la poursuite des efforts de rationalisation dans 
les services de soutien (buanderie, alimentation, ser­
vices administratifs, etc.).

Entre 1995 et 1998, Québec a imposé des com­
pressions cumulatives dépassant le milliard et demi 
de dollars aux établissements de santé. De 7,4 % du 
PIB per capita en 1994-1995, les dépenses publiques 
ont diminué à 6,2 % l’année suivante et plus bas enco­
re cette année.

La vague de compressions serait-elle parvenue à 
son terme dans le réseau québécois de la santé? Pas 
encore, mais nous nous rapprochons de l’échéance.

Cela dit, notre régime public n’est pas au bout de 
ses peines, comme les récents déboires survenus 
dans les salles d’urgence nous l’ont démontré. Il res­
te beaucoup à faire pour que les établissements fonc­
tionnent de façon aussi efficace que possible à l’inté­
rieur de leurs murs et dans les rapports qu’elles en­
tretiennent entre elles et avec les patients. Que le 
gouvernement ait compris qu’il ne pouvait aller plus 
loin en matière de réduction des sommes consa­
crées à la santé, c’est une chose; que les citoyens 
comprennent la nécessité des grandes réformes en 
cours, c’en est une autre. Or, il n’y a pas là qu’un ba­
nal problème de communication. En fait, notre systè­
me public ne répond toujours pas aux exigences de 
qualité, de sensibilité, de disponibilité et d’accessibi­
lité universelle auxquelles nous sommes en droit de 
nous attendre. Après le virage ambulatoire, le virage 
qualité s’impose d’urgence.

La sensibilité 

populaire est 

à fleur de peau, 

tout est devenu 

prétexte 

à la critique.

Intégration 
ou migration

Depuis le référendum de 1995, on en­
tend de plus en plus parler de parti­
tion du Québec si celui-ci devenait in­
dépendant, soit dans des milieux à 
prédominance anglophone ou allo- 
phone du Québec, soit au Canada an­
glais.

Cette idée refait surface périodi­
quement au Québec depuis le début 
du siècle, au rythme des poussées de 
nationalisme et d’autonomisme du 
Québec. Depuis le dernier référen­
dum, elle fait partie du plan B du pou­
voir fédéral cjui vise à susciter la crain­
te chez les nationalistes mous.

Or, une telle hypothèse n’a aucun 
fondement juridique ni politique. Elle 
n'existe nulle part ailleurs dans le 
monde. Il en est de même de la phra­
se fétiche du ministre Stéphane Dion: 
«Si le Canada est divisible, le Québec 
l'est aussi.»

En effet, seuls les peuples ont droit 
a l’autodétermination mais non les mi­
norités ethniques ou linguistiques. 
Or, le Québec constitue le territoire 
d'un peuple avec son histoire, ses va­
leurs et ses coutumes. Ce peuple a 
vécu sous quelques régimes poli­
tiques depuis son installation sur ce 
territoire au début du XVII‘ siècle.

Si le Québec devient indépendant, 
ses minorités ethniques ou linguis­
tiques auront le choix entre deux pos­
sibilités, comme c’est le cas des mino­
rités partout dans le monde. Leurs 
composantes devront soit accepter le 
nouveau pays et s’y intégrer dans le 
respect de leurs droits, soit migrer 
sur le territoire du Canada anglais 
pour faire partie du peuple canadien- 
anglais.

Ce sera l’intégration ou la migra-

LETTRES
---------♦---------

don. Le Québec ne les retiendra pas 
de force. Ces minoritaires pourront 
en toute liberté choisir d’aller vivre au 
Canada en tant que majoritaires.

D’ailleurs, plusieurs ont déjà exer­
cé cette liberté de migration lors de la 
première élection d’un gouvernement 
du Parti québécois en 1976. 
Marc-André Labrecque 
L’Ancienne-Lorette, 16 septembre 
1997

Plan B : réussite totale
Les derniers sondages révèlent que la 
majorité des Québécois sont d’avis 
que le Québec ne peut se retirer du 
Canada sans la permission d’Ottawa, 
qu’il vaut mieux tenter de renouveler 
la fédération que de faire l’indépen­
dance, que les sécessionnistes ont rai­
son de vouloir morceler le Québec si 
celui-ci proclame son indépendance...

Autrement dit, les fédéralistes l’em­
portent sur tous les fronts. Le plan B 
est une réussite totale. Le Québec 
connaît les jours les plus sombres de 
son histoire.

Comment expliquer une telle dé­
confiture des indépendantistes après 
avoir presque gagné le référendum il 
y a moins de deux ans?

L’explication est très simple: le Par­
ti québécois n’a pas compris que nous 
vivons à la fin du XX' siècle, à l’ère des 
médias électroniques. Il n’a pas com­
pris que la bataille pour l’indépendan­
ce est une bataille médiatique. Il lais­
se le champ libre aux fédéralistes et 
ils l’occupent.

Ce que les récents sondages nous 
révèlent, c’est que les Québécois ont 
assimilé le message des fédéralistes. 
Ils l’ont intériorisé.

On le comprend, c’est le seul qu’ils 
ont entendu. Nous avions fait confian­
ce à nos personnalités politiques,

nous leur avions confié le destin du 
pays, mais elles se sont endormies à 
la barre.
Paul-Émile Roy
Lorraine, 22 septembre 1997

Mourir de stupides 
maladies

C’était hier le T anniversaire d’un évé­
nement sans précédent: le Sommet 
mondial de l’enfance où 130 pays ont 
décidé qu’il n’y avait aucune raison 
pour que des enfants meurent de mal­
nutrition ou de maladies facilement 
évitables.

Le Canada, pays instigateur de ce 
sommet sous l’administration Mul- 
roney, a fêté cet anniversaire d’une 
façon toute spéciale: en coupant le 
programme international d’immuni­
sation! Je n’ai pas de rage ou de colè­
re devant le cynisme de l’administra­
tion Chrétien, mais je pleure en pen­
sant aux mères qui verront leurs en­
fants mourir de stupides maladies 
comme la rougeole (là-bas, on en 
meurt!)

Je me désole de voir revenir les 
professionnels et professionnelles qui 
connaissent la tâche a réaliser, qui ont 
patiemment bâti toute l’infrastructure 
de la chaîne de froid, qui ont réussi à 
établir les contacts nécessaires à la 
réalisation de ce magnifique program­
me qui fait notre fierté.

J’ai écrit «fait notre fierté». C’était 
vrai jusqu’à hier. M. Chrétien, il est 
encore temps de conserver le pro­
gramme international d’immunisa­
tion, voire de le bonifier pour at­
teindre les objectifs du sommet.

Allons, un bon geste pour les en­
fants du monde!
Carole Brodeur 
Saint-Pie, 24 septembre 1997

«U f(?Aw£ Vous AcCo/'ApA£wfcRA...»
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Le décrochage constitutionnel

J
Tiabite à Montréal. J’y suis 
née il y a de cela, aujour­
d’hui même, 37 ans. Ça n’a 
l’air de rien, mais j’ai déjà 
vécu la Révolution tran­
quille, les émeutes de 

Saint-Léonard, la Crise d’octobre, la 
loi 22, la première élection du PQ, la 
loi 101, la défaite référendaire de 
1980, le rapatriement unila­
téral, l’industrie constitu­
tionnelle de Meech et Char­
lottetown, une seconde dé­
faite référendaire, les me­
naces de partition, Galga- 
nov, Stéphane Dion et Guy 
Bertrand! Tout ça commen­
ce à peser drôlement lourd 
dans le sac à dos... surtout 
Guy Bertrand!

Bien sûr, ce n’est pas la 
fin du monde. Il y a des 
pays où l’on s’entretue 
pendant qu’ici on meurt 
d’ennui dans des colloques! N’em­
pêche qu’on tourne en rond dans un 
radotage constitutionnel qui scléro­
se de plus en plus les sociétés qué­
bécoise et canadienne-anglaise. 
Lorsqu’à RDI on ressort Claude 
Ryan et Claude Morin de leur pla­
card constitutionnel pour nous par­
ler de «société unique», il y a de quoi 
à décrocher...

Cette reprise ad nauseam des 
mêmes clichés par le même monde 
explique peut-être pourquoi on sent 
qu’une partie des jeunes Québécois 
décrochent lentement de tout ce dé­
bat. Depuis deux ans, combien 
d’entre eux m’ont dit ne plus se re­
connaître dans ces exégèses qui leur 
semblent déconnectées de leur réali­
té ainsi que dans des élites qui tar­
dent un peu trop à se renouveler. 
Alors qu’ailleurs au pays les élites se 
renouvellent, ils ont l’impression 
qu’ici, celles qui se sont créées dans 
le sillage de la Révolution tranquille 
occupent encore jalousement tout le 
terrain. Dans ce contexte, la tenta­
tion du «décrochage» constitutionnel 
est forte.

Est-ce une coïncidence? Les deux 
hebdos francophones s’adressant 
aux jeunes de 18 à 35 ans, Voir et Ici, 
tournent chacun le dos au débat na­
tional. Jean Barbe, rédacteur en chef 
d’ici, dit en avoir «ras-le-bol de la 
Constitution»! Richard Martineau,

Josée 
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de Voir, promet solennellement de 
ne plus jamais en parler: «Ce sera 
notre petite contribution à la lutte 
contre la pollution mentale.» Pour­
tant, Hour et Mirror, les deux heb­
dos anglo-montréalais, eux, ne dé­
crochent pas. Que se passe-t-il donc 
du côté francophone?

En entrevue, Jean Barbe avance 
une position qu’il a obser­
vée chez d’autres jeunes: 
«Je reste souverainiste, mais 
je ne me reconnais plus dans 
les leaders souverainistes 
élus.» Déplorant l’absence 
de projet de société, Barbe 
ne voit plus de lien entre la 
«vie» — la vraie — et la 
question nationale. Il dé­
croche d’un discours selon 
lequel «tout va bien» alors 
que la réalité est tout autre. 
Comme si nos leaders ne 
savaient plus faire le pont 

entre nation et société. Et comme si 
certains jeunes opéraient, à leur tour, 
la même dichotomie...

Autre signe de décrochage: Barbe 
et Martineau sont de ces jeunes 
Montréalais francophones bilingues 
et cosmopolites dont l’identité mont­
réalaise semble vouloir supplanter 
peu à peu leur identité québécoise. 
Pour ces jeunes — relativement peu 
nombreux mais influents dans leurs 
milieux —, le reste du Québec, trop 
tricoté serré, leur semble inintéres­
sant face à la pluralité montréalaise. 
Un sentiment qu’on retrouve dans 
toutes les grandes villes du monde, 
mais sans l’affaiblissement de l’iden­
tité nationale qui l’accompagne par­
fois ici. Peut-on imaginer un Parisien 
— pourtant sûr de vivre au centre de 
l’univers — prendre prétexte de sa 
pluralité parisienne pour mieux 
s’éloigner de son identité française? 
Ou un Londonien par rapport à l’An­
gleterre, ou un New-Yorkais aux 
Etats-Unis, etc.? Que faire lorsqu’un 
chauvinisme urbain banal et plutôt 
répandu se transforme lentement en 
faux-fuyant par rapport à l’identité 
nationale?

On ne sait trop combien de jeunes 
décrochent discrètement du débat na­
tional. Mais on peut néanmoins ob­
server qu’un nombre croissant 
d’entre eux ne font plus confiance à 
tout ce qui grouille au haut de l’échel­

le sociale québécoise. Une hypothè­
se: les moins de 40 ans étant, juste­
ment, fort peu présents dans les lieux 
de pouvoir — à quelques exceptions 
près —, ils ne peuvent s’identifier à 
l’exercice d’un pouvoir dont ils sont 
exçlus à ce point.

Evidemment, ce ne sont pas tous 
les jeunes Québécois qui décrochent 
de la chose constitutionnelle et la poli­
tique, dans son plein sens, c’est bien 
plus encore que la Constitution. Mais 
force est de constater que parmi les 
jeunes souverainistes qui ne «décro­
chent» pas, plusieurs se démarquent 
de plus en plus du gouvernement ac- 
tueî, sans pour autant voter libéral. Ils 
décrochent de la politique partisane. 
Un point, c’est tout. Pour le voir, il n’y 
a qu’à mettre le nez dans la plupart 
des milieux universitaires et commu­
nautaires francophones ou à lire leurs 
bulletins d’information. Mais qui sait 
aujourd’hui jusqu’où les mènera cette 
déception?

Une nation où les élites se renou­
vellent trop lentement et où les 
jeunes sont exclus à ce point des 
lieux de décision ne va pas bien. Vrai­
ment pas bien. Mais que faire 
lorsque les portes du pouvoir — poli­
tique ou autre — ne s’ouvrent enco­
re que .trop rarement pour les 
jeunes? Évidemment, les jeunes peu­
vent «décrocher» et faire autre cho­
se. Un choix parfaitement compré­
hensible, voire tentant, dans un 
contexte aussi fermé. Mais un cer­
tain nombre peut aussi prendre la 
place qu’on leur refuse en créant 
leurs propres lieux de pouvoir, en po­
litique ou ailleurs. Et dans une démo­
cratie, rien n’est plus puissant que la 
parole prise et diffusée.

Reste maintenant à savoir si le nou­
vel hebdo Ici saura faire usage de cet­
te parole et refusera, au moins une 
fois de temps en temps, de jeter le 
bébé de la question nationale avec 
l’eau sale du radotage constitutionnel! 
Qui sait, avec le temps, peut-être choi­
sira-t-il plutôt d’en dire des choses 
qu’on ne lit ni ne voit ailleurs. Ce se­
rait déjà pas mal.

Au delà du mot de Cambronne qui 
se doit à toute nouvelle initiative de 
prise de parole, c’est là le souhait 
d’une Québécoise de 37 ans, encore 
jeune et Montréalaise éminemment 
«bilingue et cosmopolite»...

A P R 0 P 0 S
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... de rélectricité verte
Au cours d’une expérience pilote menée auprès de clients 
au détail du New Hampshire, Hydro-Québec et ses alliés 
des Green Mountain Energy Partners ont choisi de miser 
sur les qualités environnementales de leur produit.

Dans la publicité du groupe, on établit d’entrée de jeu 
que l’électricité proposée à la clientèle vient à 90 % de 
sources hydroélectriques: une énergie renouvelable, peu

coûteuse et qui ne pollue pas l’atmosphère.
Cette affirmation s’appuie sur des données vérifiables. 

En effet, uniquement en 1995, l’hydroélectricité exportée 
aux États-Unis a permis d’éviter des émissions de gaz car­
bonique équivalant à celles de 5,3 millions de véhicules. 
Bulletin d’information d’Hydro-Québec, 
automne 1997.
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SID E
La déclaration unilatérale de souveraineté du Québec

La désobéissance de Jacques Parizeau
Entre la justice et la force, le choix des citoyens primera et ne permettra 

pas de faire reconnaître un coup d’Etat péquiste comme un fait accompli

veine

Y >

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Guy Bertrand: hors de l’ordre constitutionnel, la détermination des frontières du Québec ne bénéficiera 
d’aucune fondation légale.

GUY BERTRAND
Avocat constitutionnaliste, l'auteur 

est aussi président des Citoyens 
de la maison (CDN) et intervenant 
devant la Cour suprême du Canada 

dans le renvoi portant sur la sécession.

=========^==j| ans sa dernière

D
 lettre au Devoir 

intitulée «La dé­
claration unila­
térale est indis­
pensable» (le 
mardi 16 sep­
tembre 1997), 
Jacques Pari­
zeau soutient 
que l’intégrité 
territoriale 

■ d’un Québec
souverain serait garantie par le droit 
international et préconise d’effectuer 
la sécession du Québec par une dé­
claration unilatérale d’indépendance. 
M. Parizeau va même jusqu’à dire 
qu’il faut garder le «couteau sur la 
gorge” du Canada anglais en procla­
mant l’indépendance préalablement à 
toute négociation. M. Bouchard, en 
conférence de presse, s’est dit d’ae- 
gord avec l’ex-premier ministre sur 
ce procédé. Pourtant, au lendemain 
du référendum de 1995, il niait 
connaître le plan de séparation unila­
térale de M. Parizeau, qu’il aurait soi- 
disant désapprouvé.

Cette violence verbale est totale­
ment inacceptable. Il s’agit d’une ten­
tative de prise d’otage qui fermera 
inéluctablement la porte à des négo­
ciations avec le gouvernement cana­
dien.

L’avis juridique
M. Parizeau affirme avec raison 

que les juges ne sauraient empêcher 
l’accession du Québec à la souverai­
neté, décision qui dépend en réalité 
de la volonté des citoyens canadiens, 
comme je l’expliquerai dans cet ar­

ticle. Pour sou­
tenir sa posi­
tion, il s’appuie 
sur une étude 
réalisée à la de­
mande de la 
Commission 
sur l’accession 
du Québec à la 
souveraineté, 
en prenant 
bien soin de 
n’en relever 
que les pas­
sages qui lui 
conviennent. 

Premièrement, il prétend que le 
«peuple» québécois pourrait réaliser 
seul la séparation. Ce type de séces­
sion est possible dans les faits mais 
ne saurait être couvert et réglé par le 
droit interne ou international. En ef­
fet, l’avis juridique invoqué par l’ex­

premier ministre nous informe que 
«le principe de l’égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes constitue l’un des grands 
mythes juridiques de la seconde moitié 
du XX siècle» et que ce droit «va rare­
ment jusqu'à inclure la sécession, du 
fait de la nécessaire conciliation du 
principe d’autodétermination avec ce­
lui de l'intégrité territoriale». La juris­
prudence internationale ne confère 
ce droit qu’aux peuples coloniaux car 
«la généralisation [à toutes les mino­
rités qui s’intitulent “peuple”] du droit 
à l’autodétermination entendu comme 
droit d’un peuple de fonder un Etat au­
rait des effets dramatiquement déstabi­
lisateurs».

Or, toujours d’après l’étude que M. 
Parizeau aurait lue à plusieurs re­
prises, les Québécois ne forment pas, 
«à l'évidence», un peuple colonisé. Du 
reste, si le droit international permet 
aux populations coloniales de s’auto­
déterminer, c’est parce que ce droit 
signifie «partout et toujours que tous 
les peuples ont le droit de participer 
aux choix politiques, économiques, so­
ciaux ou culturels les concernant». Le 
recours à l’indépendance n’est légiti­
me que lorsqu’une communauté est 
exclue de cette participation et «il est

difficile de prétendre raisonnablement 
que tel est le cas du Québec». «Dès lors, 
le peuple québécois exerce effective­
ment son droit à disposer de lui-même 
dans le cadre de l’ensemble canadien 
et n’est pas juridiquement fondé à l’in­
voquer pour justifier son éventuelle ac­
cession à l’indépendance.»

Par conséquent, le PQ se prépare 
manifestement à agir en dehors du 
droit international et s’oppose égale­
ment à la Constitution canadienne en 
cherchant à nouveau à organiser un 
référendum décisif et à utiliser les 
pouvoirs de l’Assemblée nationale, 
émanation de la Constitution, pour 
détruire le Canada. Puisque la 
Constitution n’interdit pas la séces­
sion, prétend naïvement M. Parizeau, 
une loi provinciale suffirait à éliminer 
nos droits constitutionnels. L’ex-pre­
mier ministre oublie qu’une constitu­
tion n’est pas une coquille vide mais 
la plus haute institution d’une démo­
cratie. Bien que muette, son silence 
ne crée en rien un handicap. L’Angle­
terre fonctionne bien sans Constitu­
tion matérielle, et la Constitution des 
Etats-Unis, également muette en cet­
te matière, a néanmoins permis de 
déclarer la fédération américaine in­
dissoluble (cause The State of Texas v.

George W. White, (1968) 74 U.S. 227).
Aussi, toute déclaration unilatérale 

d’indépendance serait foncièrement 
antidémocratique, contrairement à la 
procédure que René Lévesque privi­
légiait. Le gouvernement du Québec 
se placerait alors, et de façon délibé­
rée, en dehors du droit interne et in­
ternational.

La sécession unilatérale : 
une révolution

Deuxièmement, M. Parizeau nous 
camoufle une réalité encore bien 
plus inquiétante. Il admet que la réa­
lisation de la sécession, dans ces cir­
constances, serait une question de 
fait et non de droit, mais il évite de 
nous renseigner sur les consé­
quences logiques du projet péquiste. 
En dehors de la primauté du droit, il 
ne restera que la force pour rendre 
la séparation effective. M. Parizeau 
peut bien affirmer que le Québec, 
une fois souverain, trouvera sa place 
dans l’ordre international et qu’il 
jouira ce jour-là de la même intégrité 
territorial? accordée à n’importe 
quel autre Etat, c’est une vérité de La 
Paliee qui ne prouve pas que cette in­
tégrité s’étendra aux frontières ac­
tuelles. Entre la proclamation illégale

de souveraineté et la reconnaissance 
internationale tant attendue, la déter­
mination des frontières ne sera pas 
juridique et immédiate, comme le 
prétend M. Parizeau, mais aussi fac­
tuelle que la sécession unilatérale. 
Réalisée en dehors de l’ordre consti­
tutionnel, elle ne bénéficiera d’aucu­
ne fondation légale.

La souveraineté du citoyen
M. Parizeau nous laisse croire que 

la séparation se résoudrait malgré la 
querelle entre Ottawa et Québec par­
ce que des capitales étrangères vien­
draient résoudre le «différend» cana­
dien en émettant quelques communi­
qués. Il oublie, à son habitude, que 
dans notre pays, le citoyen est souve­
rain et qu’un individu libre ne se dé­
fait pas de ses droits si facilement. Il 
évite également de se souvenir que la 
Constitution n’appartient pas au gou­
vernement mais au citoyen. Le 
peuple péquiste sous-estime la 
connaissance que les Québécois ont 
de leurs droits et croit pouvoir leur 
faire admettre son coup d’Etat com­
me un fait accompli. Cependant, sans 
le consentement des citoyens, la sé­
paration n’aura pas lieu. Un consente­
ment arraché par la tromperie d’une 
question référendaire truquée n’aura 
pas beaucoup de poids en face de la 
contestation populaire qui suivrait 
une déclaration unilatérale.

Enfin, je voudrais encore rectifier 
un dernier poirçt dans les propos de 
M. Parizeau. A la suite de ma dé­
marche judiciaire visant à démon­
trer l’inconstitutionnalité du dernier 
référendum, le juge Lesage a claire­
ment déclaré que le projet de séces­
sion de l’ex-premier ministre était 
illégal, et contrairement à ce que ce 
dernier avance, je n’ai pas bénéficié, 
dans cette requête, de l’aide d’Otta­
wa qui s’est opposé à mon action et 
ne s’est pas présenté devant la cour. 
Je me suis battu en tant que citoyen 
et la cour a confirmé mes droits. Si 
le juge Lesage n’a pas accordé l’in­
jonction que je demandais, c’est qu’il 
prévoyait, comme c’est la tradition 
au Canada, que le gouvernement de 
la province se plierait au jugement 
déclaratoire de la cour. La désobéis­
sance de M. Parizeau n’enlève rien à 
la validité du droit et à sa primauté.

Les chefs du peuple péquiste de­
vraient être clairs sur les coûts de la 
séparation unilatérale. Sans compter 
que s’il n’y a pas de volonté commu­
ne, on ne pourra pas forcer le peuple 
canadien vivant au Québec à devenir 
une partie du peuple québécois ou 
canadien-français pour des fins de sé­
cession. Un peuple ne peut être 
contraint à l’autodestruction. Le rem­
placement de la primauté du droit par 
celle du PQ, ou par la primauté de Lu­
cien ou de Jacques, coûterait très, 
très cher.

Le Parti 
québécois 
se prépare 

manifestement 
à agir 

en dehors 
du droit 

international

Le Parti québécois au pouvoir, trois ans plus tard

Le temps presse pour une course à la chefferie
En rendant la souveraineté conditionnelle à l’accessoire du déficit zéro, 

Lucien Bouchard cantonne le Québec dans l’instabilité à long terme
RÉJEAN LAPOINTE 
Membre du Parti québécois, 

comté de Rosemont. Ecrivain et essayiste, 
l’auteur milite au sein du Parti québécois 

depuis près de deux ans.

p" 'il es membres du Parti québécoisdoi-

L
vent tout faire pour déclencher une 
course à la chefferie, car le principal 
sinon l’unique problème du Québec 
est sa direction politique et gouver- 
—..... Il nementale.

Alors que le gouvernement devrait réussir 
à utiliser les nombreux outils politiques et fi­
nanciers qui sont déjà à sa disposition pour 
relancer l’économie et renforcer notre auto­
nomie, il s’engage dans des batailles stériles 
et coûteuses pour rapailler des pouvoirs bu­
reaucratiques en miettes pendant que le gou­
vernement fédéral lui dame le pion sur tous 
les plans.

Alors que seul l’État peut mobiliser nos im­
pressionnantes ressources vers la réalisation 
des projets indispensables au développement 
de notre richesse collective, le gouvernement 
de Lucien Bouchard est parti cahin caha avec 
des tire-pois pour la relance économique et des 
canons pour la diminution du déficit, ce qui se 
traduit par d’importantes réformes faites à 
l’aveuglette, par le plus incroyable gaspillage 
de ressources humaines jamais vu, par le dé­
boîtement partiel de nos constructions so­

ciales, par l’appauvrissement d’un plus grand 
nombre de Québécois et par l’incapacité du 
Québec à tirer le meilleur profit de l’expansion 
économique occidentale.

Bien plus, en déstabilisant le fragile équi­
libre établi entre la liberté et l’égalité au lieu 
de le garantir et de le rehausser, le gouverne­
ment conduit la société québécoise à 
des convulsions violentes aux effets 
imprévisibles. Les discours et les ac­
tions se radicalisent au sein de nom­
breux groupes. La lassitude des ci­
toyens se transforme en révolte, et 
la souveraineté, une affaire de cœur, 
de confiance et de solidarité, devient 
une affaire de sans-cœur, de peur, 
d'incertitude et de chacun pour soi.

Alors que la priorité devrait être 
accordée à la solution politique pour 
retrouver la stabilité et la prospérité,
Lucien Bouchard cantonne le Qué­
bec dans l’instabilité pour plusieurs 
années. Alors que le projet politique 
devrait être intelligible et visualisable pour les 
Québécois, il le dilue et conditionne à l’acces­
soire (pas de souveraineté sans déficit zéro!) et 
en fait une affaire de stratégies inopérantes, 
unç guerre de pouvoirs et de structures.

A cé jour, lé bilan gouvernemental est un 
triste échec. Le Québec ne se dirige pas vers la 
stabilité politique, ni vers la prospérité écono­
mique et sociale. Tout le confirme. Cessons de

nous faire des accroire! Jamais les Québécois 
n'ont été plus divisés dans leur histoire. Le 
gouvernement du Québec sauve les meubles. 
Toujours et toujours.

Les Québécois vont-ils réussir à construire 
un pays avec un gouvernement allant partout 
et nulle part, spécialisé dans les chicanes, me­

notté par les stratégies des autres 
et la crainte de leurs réactions, dé­
mobilisateur pour toutes les res­
sources de la nation? Oublions le 
confus et imprévisible partenariat 
dont il nous entretient.

En gobant que les stratégies des 
autres sont strictement réalistes et 
ne reposent pas sur une idéologie à 
faire triompher, Lucien Bouchard 
mine le terrain de la souveraineté 
du Québec. Rien de plus. Il est in­
capable de voir que les groupes fé­
déralistes bien installés font une 
lecture intéressée de la mouvance 
de notre société et nous dictent les 

politiques financières, économiques et so­
ciales à adopter.

Artificiellement soutenu par ses troupes, 
comme j’ai pu le constater à plusieurs reprises 
au cours de la dernière année, et sans doute le 
plus vulnérable premier ministre de l’histoire 
du Québec, Lucien Bouchard n’est pas libre ni 
capable de transformer le Québec en un pays 
prospère. Les preuves lourdes et inquiétantes

sont là. Ça ne l’empêche pas de discourir sur la 
souveraineté et la social-démocratie et de ne 
cesser d’aboyer contre le fédéral en raison de 
ses impuissantes stratégies. C’est sa peau de 
banane démocratique. Il a troqué l’autonomie 
provinciale de Duplessis pour le partenariat en 
espérant que les Québécois le suivront comme 
aux temps anciens. Son ambition, ses 
croyances, sa compétence et sa vision du mon­
de québécois sont loin d’être à la hauteur du 
savoir-faire et du leadership dont les Québé­
cois ont un pressant besoin.

Le Parti québécois est à la croisée des che­
mins. Ou il se renouvelle pour être à la hauteur 
de ses ambitions et des attentes des citoyens, 
ou il s’enlise davantage vers la marginalisaton 
des valeurs qu'il transporte pour disparaître, 
s’il ne se transforme pas en parti conservateur 
réformé, ce qu’il est pratiquement devenu.

le Parti québécois doit effectuer un virage 
historique. Les membres doivent se ressaisir 
et reprendre en main la direction de leur parti 
et de leur gouvernement, car le projet des Qué­
bécois de créer un pays prospère est compro­
mis et déraille à vive allure.

Avec la tenue d’élections provinciales en 
1998 et, qui sait, le dépôt d’une proposition ca­
nadienne bousculant les échéanciers, il reste 
très peu de temps pour que le Parti québécois 
se dote d’un projet fonctionnel de pays et que 
son gouvernement adopte des stratégies effi­
caces pour une course à la chefferie.

Des tire-pois 
pour la 

relance 
économique, 
des canons 

pour la 
diminution 

du déficit

Ex-Zaïre-Congo

Le roi 
est mort, 

vive le roi !
Fort de Vappui 
des Américains, 
Kabila poursuit 

V«œuvre» du régime 
de Mobutu au Congo

AMBROISE LUMBALA 
LMBUY1

Membre de l’union internationale 
des journalistes et de la presse 

de langue française

II"....... ■ il il 1958, l’ancien président

E
du Ghana, Nkwamé 
Nkroumah, tint en privé 
des propos qui nous sem­
blent aujourd'hui prophé- 
tiques.

«Pour nous débarrasser de la tutel­
le belge, ne vous confiez pas à vos voi­
sins francophones. Les Français ne vi­
sent qu'à installer une pseudo-indé­
pendance avec des marionnettes 
noires. Marchez avec moi, l'Amérique 
nous aidera!... »

Lumumba est mort. Nkroumah 
aust^i, mais voici que son rêve est 
en passe de se réaliser sur l’échi­
quier africain; les rois et les pays 
voisins de la République centrafri­
caine ont échappé à la mainmise 
française. C’est le tournant le plus 
significatif de l’Afrique postcolonia­
le depuis la chute de l’apartheid en 
Afrique du Sud.

L’Amérique nous aidera, mais de 
quelle aide s’agit-il? Une aide pure­
ment empoisonnée. Mobutu, depuis 
sa prise du pouvoir et avec l’aide des 
Américains et de leurs alliés pen­
dant 32 ans, a vraiment mis le pays à 
genoux. La population zaïroise est 
forcée de quémander une banane 
chez les voisins alors qu’elle en a 
suffisamment chez elle. Le Zaïre est 
une poule aux œufs d’or. Sa popula­
tion constitue 
aujourd’hui une 
couche des peu­
ples les plus pau­
vres de la planè­
te. Ces pauvres 
ne sont-ils pas 
assis sur un tas 
d’or, de diamant, 
de cuivre, etc.?
Face aux enjeux 
économiques 
que représente 
l’ex-Zaïre, les divergences franco- 
américaines sur la rapidité avec la­
quelle il était souhaitable que l’an­
cien président Mobutu abandonne 
le pouvoir apparaissent aujourd’hui 
comme une véritable péripétie. En 
raison de son importance géopoli­
tique et de ses richesses minières, le 
troisième pays africain par sa taille 
constitue en effet l’une des cibles 
commerciales privilégiées pour Wa­
shington sur le continent. Voilà 
pourquoi l’administration Clinton a 
même pris le risque de favoriser 
«des seconds Mobutu», après avoir 
constaté que le premier était déjà 
mourant.

Laurent Désiré-Kabila, dont l’atta­
chement à la démocratie, aux droits 
de l’homme et au libre-échange est 
au mieux sujet à caution, poursuit un 
objectif très clair; protéger les inté­
rêts américains, comme l’a fait son 
prédécesseur Mobutu pendant 32 
ans de règne, au détriment de la po­
pulation locale. Les Américains se 
sont précipités quelques mois avant 
même que Kabila s’autoproclame 
président de la République du 
Congo afin de signer des contrats 
avec lui. A cet égard, on peut se de­
mander en vertu de quelle autorité 
durent Désiré-Kabila était habilité à 
signer de tels contrats alors qu’il 
n’était pas le représentant dûment 
autorisé de la population zaïroise. Il 
çst triste de voir un pays comme les 
Etats-Unis, soit-disant modèle de dé­
mocratie, favoriser la dictature en 
Afrique.

Croyez-vous que Kabila puisse ai­
der le Zaïre à se sortir de l’impasse? 
Comme il est entré au pouvoir par 
la même porte que Mobutu avait 
empruntée, il,nous donnera le 
même résultat. À vrai dire, le passa­
ge des militaires de Kabila, qui ne 
parlent même pas la langue du 
pays, est horrible pour la popula­
tion locale. Mobutu est mort, mais 
son vent continue de souffler sur le 
grand Zaïre.

Tant que des élections ne seront 
pas organisées au Zaïre et que les 
Américains n’auront pas laissé les 
Zaïrois se choisir librement les diri­
geants de leur choix, le peuple zaï­
rois continuera de souffrir et de qué­
mander la banane chez son voisin.

Laurent- 
Désiré Kabila 

est entré 
par la même 

porte que 
Mobutu

L’ÉQUIPE nu DEVOIR

IA RÉDACTION Journalistes A l’information générale et métropolitaine : Louis Lapierre (adjoint au directeur de l’information), Sylvain Blanchard, Jean Chartier (régions), Paule des Rivières (éducation), Jean Dion, Louis-Gilles Francœur (environnement), Kathleen Lévesque (actualités politiques municipales), 
Caroline Montpetit, Brian Myles (politique municipale), Isabelle Paré (santé), Jean Pichette (justice), Clément Trudel (relations de travail), Serge Truffaut (questions urbaines) ; Michel Garneau (caricaturiste) ; Diane Précourt (pages éditoriales, responsable des pages thématiques) ; Martin Duclos et Christine Dumazet 
(relecteurs) ; Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) ; à l'information culturelle : Michel Bélair (responsable). Stéphane Baillargeon (arts visuels et théâtre), Paul Cauehon (médias), Marie-Andrée Chouinard (livres et politiques culturelles), Louise Leduc (musique), Jean-Pierre Legault. Odile Tremblay (ci­
néma) ; à l'information économique : Gérard Bérubé (adjoint au directeur de l'information), Robert Dutrisac, Benoit Munger, François Normand. Claude Turcotte ; à l’information internationale : Jocelyn Coulon (adjoint au directeur de l 'information), GuyTaillefer (éditorialiste), Claude Lévesque ; à l’information 
politique : Pierre O'Neill, Manon Cornellier (correspondante parlementaire à Ottawa), Mario Cloutier et Gilles Lesage (correspondants parlementaires à Québec), Michel Venne (correspondant parlementaire et éditorialiste à Québec) ; à l’information sportive : Yves d'Avignon ; Marie-Hélène Alarie (secrétaire à la ré­
daction) ; Judith lachapelle, Maine-Claude Petit (commis). Ut documentation : Gilles Paré (directeur) ; Brigitte Arsenault, Manon Derome, Serge Laplante (Québec), Rachel Rochefort (Ottawa). LA PUBLICITÉ ET LE MARKETING Martine Dubé (directrice), Daniel Barbeau (directeur adjoint). Jacqueline Avril, Jean 
de Billy, Brigitte Cloutier, Gyslaine Côté, Marlène Côté, Christiane Legault, Jacques A. Nadeau, Guylaine Ouellet, Micheline Ruelland (publicitaires) ; Sylvie Laporte, Nathalie Lemieux, Claire Paquet, Pierrette Rousseau. Micheline Turgeon : Francine Ouellet (secrétaire). LA PRODUCTION Jocelyn Arsenault (direc­
teur des approvisionnements, distribution et production), Marie-France Turgeon (responsable de la production), Claudine Bédard, Johanne Brunet. Danielle Cantara, Richard Des Cormiers, Marie-Josée Hudon, Sylvain Lesage, Christian Vien, Olivier Zuida. SERVICE A IA CLIENTÈLE Johanne Brien (responsable), 
Evelyne Labonté (responsable d la promotion des abonnements), Manon Blanchette-Turcotte, Monique L'Heureux, Lise Lachapelle, Rachelle Leclenc-Venne. L’ADMINISTRATION Yves Bouthiette (contrôleur), Dany Dépatie (adjointe à l'administration et responsable des ressources humaines), Nicole Carmel (responsable 
des services comptables), Jeanne-d’Arc Houde (secrétaire à la direction) ; Céline Furoy, Ghislaine Lafleur, Nathalie Perrier, Danielle Ponton, Danielle Ross. IA FONDATION DU DEVOIR Marcel Couture (président), Roger Boisvert (vice-président exécutif et directeur général).
— - ■ ■■ ------------------------------- — * --------------------------------------------------- ----------------



1, K I) K V 0 I H . I. K M K U (' H K I) I | U (' T (I II II H I !) !) 7A 8

ACTUALITES
ËGOLE

La vraie diversification ne débutera qu'en quatrième secondaire

SUITE DE LA PAGE 1

de cette langue», a dit la ministre, qui 
juge tout aussi essentiel «que les élèves 
connaissent leur histoire et celle du 
monde dans lequel nous évoluons».

Les orientations dévoilées hier vont 
dans le sens des préoccupations ex­
primées précédemment par la mi­
nistre. Elies sont en fait l’aboutisse­
ment de nombreuses réflexions, no­
tamment à la Commission des états 
généraux sur l’éducation et surtout 
au sein du groupe de travail présidé 
par Paul Inchauspé, qui a rendu pu­
blic son rapport en juin dernier. Com­
me prévu, Mme Marois endosse les 
choix de ce groupe de travail.

D’ici quelques semaines, la mi­
nistre de l’Éducation annoncera la 
composition d’un nouvel organisme, 
la Commission des programmes 
d’études. Cet organisme consultatif 
auprès de la ministre, dont le mandat 
sera inscrit dans la Loi sur l’instruc­
tion publique, fera des recommanda­
tions sur les orientations générales 
des programmes d’études. Experts et 
enseignants y seront majoritaires.

Mme Marois ne veut pas que «les 
élèves servent de cobayes dans une opé­
ration inutilement précipitée». Les 
nouvelles grilles-matières et les nou­
veaux programmes devraient donc 
entrer en vigueur à partir de sep­
tembre 1999; ils pourraient toucher 
plusieurs niveaux d’un coup.

Dans le cas de l’enseignement de 
l’histoire, qui a fait l’objet de nom­
breuses pressions tellement les la­
cunes sont criantes, les échéanciers 
pourraient être devancés. Dès la mise 
en place de la réforme, les cours d’his­
toire et d’éducation à la citoyenneté 
seront donnés dans un bloc différent 
de celui consacré à la géographie.

L’implantation des nouveaux conte­
nus de formation pourrait être com­
plétée à la fin de l’année scolaire 2002- 
03 pour le primaire et 2005-06 pour le 
secondaire.

Des réactions immédiates
Les réactions à l’énoncé de poli­

tique n’ont pas tardé. Alors que la pré­
sidente de la Fédération des commis­
sions scolaires catholiques du Qué­
bec, Diane Drouin, n’avait que des 
fleurs pour la ministre, célébrant «la 
fin de l’école fourre-tout», la présidente 
de la Centrale de l’enseignement du 
Québec, Lorraine Pagé, était plus 
nuancée.

Tout en y trouvant «plus de bien que 
de mal» et tout en saluant l’adoption 
d’un curriculum national «qui rejoint 
nos préoccupations en partie», Mme 
Pagé estime que trop de questions 
restent en suspens, notamment la 
possibilité d’instaurer des voies enri­
chies dès le niveau primaire.

En effet, notant que le temps non 
structuré au primaire augmente, elle
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se demande si on ne créera pas des 
voies enrichies dès l’entréç à l’école.

En fait, la ministre de l’Éducation a 
évité, hier, de répondre à cette ballan­
te question de l’exacte marge de ma­
nœuvre des écoles. «Il y aura de la 
place pour les projets spéciaux mais je 
reviendrai plus tard sur l’ensemble de 
cette question», a-t-elle répondu en 
conférence de presse.

Mme Marois a indiqué qu’elle 
poursuivait sa réflexion et que ses in­
tentions seraient incluses dans son 
projet de loi sur l’instruction pu­
blique, qui sera présenté à l’Assem­
blée nationale au cours du mois d’oc­
tobre.

Pour sa part, la Fédération québé­
coise des directeurs et directrices 
d’établissement d’enseignement, qui 
regroupe 2500 directeurs d’école, est 
d’accord avec les orientations de 
Mme Marois. L’organisme estime 
que l’énoncé de politique accorde aux 
directeurs d’école la marge de ma­
nœuvre qui, dit-on, est essentielle 
pour répondre aux besoins de chaque 
milieu.

Si Mme Marois a promis de préci­
ser sa pensée sur les programmes 
enrichis qui sont ou ne sont pas per­
mis, deux choses n’en sont pas 
moins claires dans l’énoncé rendu 
public hier. D’abord, le temps accor­
dé à une même formation de base, à 
tout le monde, est augmenté; ensui­
te, le temps non alloué, selon l’ex­
pression des fonctionnaires, passe 
de 2,5 heures à 5,5 heures pour les 
deux premières années du primaire 
et de une heure à 9,5 heures pour 
les autres années du primaire. De 
plus, au lieu de suggérer un temps 
indicatif d’enseignement pour les 
matières autres que celles dites es­
sentielles, l’énoncé se contente d’un 
temps indicatif global regroupant, au 
primaire, la langue seconde, les arts 
(musique et arts plastiques surtout), 
l’éducation physique et à la santé, 
l’histoire, la géographie et les 
sciences et la technologie.

Au secondaire, la vraie diversifica­
tion ne débutera désormais qu’en 
quatrième secondaire (avec un timide 
début de cours optionnels en troisiè­
me secondaire). Pour les deux der­
nières années du secondaire, la plage 
totale des matières à option passe de 
16 à 24 périodes (ou unités). En der­
nière secondaire, une nouvelle matiè­
re obligatoire fait son entrée, intitulée 
«Connaissance du monde contempo­
rain».

Au premier cycle du secondaire, 
l’enseignement du français passe de 
six à huit unités et celui de l’anglais 
langue seconde de quatre à six unités 
par semaine. Les mathématiques 
connaissent également un regain de 
popularité en augmentant de deux 
unités en troisième secondaire. L’en­
seignement de l’histoire obtient une 
place de choix car il sera fait à chacun 
des trois niveaux et son temps passe­
ra de quatre à dix unités.

Tout comme pour le secteur pri­
maire, Mme Marois a retenu l’inté­
gration des matières et des compé­
tences transversales. Le volet santé 
du programme de formation person­
nelle et sociale est intégré au cours in­
titulé «Éducation physique et éduca­
tion à la santé»; la technologie est in­
tégrée au programmes de sciences et 
inclura aussi, au niveau secondaire, 
des notions de chimie, de physique et 
de biologie.

In présidente de la CEQ se deman­
dait, hier, quelle discipline hériterait 
de l’éducation sexuelle. «L’enseigne­
ment religieux, peut-être», a-t-elle pour­
suivi en dérision. En fait, le temps al­
loué à l’enseignement religieux ou 
moral est sans doute le seul qui ne 
bronche pas, demeurant à deux pé­
riodes par semaine à chacune des an­
nées du primaire et du secondaire. Le 
sort réservé au contenu des matières 
qui disparaissent n’est pas clair.

Pendant que la CEQ s’interrogeait 
à haute voix, hier, sur le sort qui at­
tendait les enseignants dont les disci­
plines disparaissent dans la brume, la 
ministre promettait de donner au per­
sonnel enseignant la formation dont il 
aura besoin.

Elle veut d’ailleurs repenser le pro­
gramme de formation des maîtres 
universitaires.

Tout cela est bien beau, a répliqué 
la présidente de la CEQ, mais y aura-t- 
il de l’argent additionnel?

Enfin, Mme Marois a annoncé 
hier que la politique d’évaluation des 
apprentissages, écrite en 1981, serait 
renouvelée en faisant de la fin du 
premier cycle du secondaire un mo­
ment fort de l’évaluation et en met­
tant un bémol sur les examens dits 
objectifs, qui ont relégué dans 
l’ombre d’autres formes «qui deman­
dent aux jeunes d’écrire, d’expliciter 
leur pensée [...], de démontrer leurs so­
lutions aux problèmes».

Les changements à l’école primaire

Voici les faits saillants des modifications au régime pédagogique proposées hier pour les écoles primaires, par la ministre de l'Éducation Pauline Marois.
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un de ceux qui ont défini toute une époque, notre époque», a 
déclaré de son côté, lors d’un entretien au Devoir, Pierre 
Théberge, qui dirige encore le Musée des beaux-arts de 
Montréal (selon une rumeur persistante, il pourrait bien­
tôt être nommé à la tète de celui du Canada, à Ottawa). «Il 
y a un souffle dans cette production, une inspiration, une 
énergie, qui ont défini et porté notre temps.»

En 1994, son établissement accueillait une rétrospective 
de Lichtenstein mise en circulation par le Guggenheim de 
New York. Le MBAM a révélé la richesse et la complicité 
d’une œuvre trop souvent ramenée à quelques coordon­
nées aplaties: l’emprunt de thèmes de la culture populaire, 
la fascination pour les cadrages en gros plan ou la transpo­
sition sur toile de la trame d’imprimerie. On y retrouvait 
plus de 120 toiles, sculptures et objets triés dans un en­
semble comptant 900 tableaux, 250 estampes, une centai­
ne de sculptures, mais aussi des céramiques, des bijoux, 
des couvertures de livre et même des tapis.

Né en 1923 à New York, Roy Lichtenstein avait suivi des 
cours à l’université de l’Ohio (1940-1943) puis servi dans 
l’armée en Europe. Au cours des années cinquante, à Cleve­
land, où il enseignait, le jeune artiste œuvrait dans un style 
où perçaient des influences du cubisme et de l’abstraction. 
Sa mécanique expressive se huilait tranquillement. Elle al­
lait se déchaîner au début de la décennie suivante, donner 
un coup de manivelle à l'histoire de l’art et même sauver 
l'honneur et la domination mondiale de l'art américain.

C’est en 1961, à peu près en même temps qu’Andy Wa­
rhol, le pape du pop, que Lichtenstein a eu l’idée de chan­
ger radicalement de cap en puisant ses sources d’inspira­
tion dans la publicité des magazines et la bande dessinée. 
La légende veut que la toile mythique Look Mickey!, la pre­
mière du nouveau genre, ait été réalisée cette année-là 
pour relever un défi lancé par son fils. Il voulait tant que 
son artiste de père reproduise un de ses héros de bédé 
plutôt que de faire d’insensés barbouillages abstraits.

Lichtenstein, Warhol, Claes Oldenburg, Tom Wessel- 
man et James Rosenquist ont été réunis une première fois 
l’année suivante dans une exposition présentant les «nou­
veaux réalistes» à la galerie Sydney Danis. La révolte 
contre l’académisme moderne de l’expressionnisme abs­
trait commençait et allait tout balayer en quelques mois. 
Les artistes pop ont alors réalisé de «l’histoire de l'art ins­
tantanée», comme l’ont remarqué les critiques de 
l’époque. Clement Greenberg, le théoricien de Yaction 
painting, voyait une sorte d’hérésie face aux dogmes mo­
dernes dans la production de ces jeunes peintres gavés de 
culture populaire.

Jusqu’à sa mort, Lichtenstein est resté fidèle au style 
pop’artistique. Mais ce peintre ne s’est pas contenté 
d’agrandir des scènes de bandes dessinées, des tirs de ro­
quettes aux larmes d’amour perdu, phylactères à l’appui. Il 
n’a jamais copié, bêtement. Au contraire, il a renouvelé 
l’imaginaire de son art en nettoyant, clarifiant, épurant et 
redéfinissant toute une imagerie vidée de son sens, de sa 
fonction, de son message.

Avec lui, la «basse culture» (low art) est devenue pré­
texte à un art extrêmement complexe et sophistiqué. Mais 
il a également puisé dans le réservoir des icônes artis­
tiques modernes en réinterprétant des toiles de Picasso, 
Cézanne, Monet, Léger, Matisse. Lichtenstein a dialogué 
avec ses pairs. Il a «cannibalisé» toutes les images qui s’of­
fraient à son regard, à sa main, à son génie. Parce qu’à la li­
mite, celui qui répétait vouloir «rechercher l’effet plastique et 
le choc visuel» sans «révolutionner la peinture» était une 
sorte de formaliste, un amoureux fou des lignes et des 
couleurs.

«Avec la rétrospective [de 1994], Lichtenstein s’est révélé 
un très grand coloriste, juge Pierre Théberge. Son imagerie 
demeure simple, mais il manipule les couleurs primaires 
avec une virtuosité merveilleuse, une luminosité exception­
nelle. En plus, on découvrait l’assurance et la constance de 
sa production sur plusieurs décennies. Et puis, avec lui et 
d'autres, la culture populaire est devenue la culture. Ce n’est 
plus une province lointaine, mais un lieu que l’on peut inter­
préter, juger, critiquer. Elle est maintenant dans la vie de 
tous. Im voilà, sa révolution.»

L’intérêt pour le pop et même pour l’académisme du 
pop art connaît un grand et beau regain actuellement. Iœ 
MBAM propose la Rétrospective George Segal. Ije Guggen­
heim vient d’en inaugurer une, gigantesque, consacrée à 
Robert Rauschenberg. La mythique galerie Léo Castelli de 
Manhattan, qui a toujours représenté Lichtenstein, a ré­
cemment ouvert ses salles aux travaux de Jasper Johns.
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■ Il y aura dorénavant trois cycles de deux ans au lieu de 
deux cycles de trois ans.
■ Le temps consacré au français langue d’enseignement 
passe de sept à neuf heures par semaine en P" et 2! années. Il 
est toujours de sept heures par semaine les années suivantes.
■ Le temps consacré aux mathématiques passe de cinq à 
sept heures par semaine en 1*" et 2' année. Il passe à cinq 
heures par semaine les années suivantes, soit le statu quo 
pour la 3' année mais une augmentation d’une heure pour les 
4', 5' et 6' années.
■ L'enseignement de l’anglais langue seconde commence

désormais en 3e année, soit une année plus tôt. Deux heures 
par semaine y sont consacrées.
■ Certains volets s’ajoutent à des matières existantes: 
l'éducation physique intégrera désormais l'éducation à la 
santé; l’histoire et la géographie intégreront désormais 
l'éducation à la citoyenneté; les sciences intégreront 
désormais l’initiation à la technologie.
■ Le temps non alloué passe de 2,5 à 5,5 heures par semaine 
en T" et T années. Il passe d’une heure à 9,5 heures les 
années suivantes. L’école aura donc une plus grande marge de 
manœuvre pour modifier le temps alloué à chaque matière ou 
pour réaliser un projet particulier.

l’école secondaire

JOSPIN
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qui nous guidera à tout moment, c'est le respect de la démo­
cratie [...]. lui façon dont [se] w[ven]/ depuis très longtemps 
[...] la relation et l’amitié entre le Québec et la France ne peut 
pas laisser de doute que nous sommes proches et donc au côté 
du Québec. Four autant, c’est en fonction de développements 
qui se produiront ou ne se produiront pas, et qui relèvent de 
la libre décision des Québécois, de leurs autorités politiques, 
de la libre appréciation du Canada, des autorités politiques, 
que la France aura à se poser ce genre de questions.»

Pour le reste, Lionel Jospin a voulu placer les relations 
France-Québec sous le signe de la modernité plutôt que 
du seul «enracinement» en signant avec Ioicien Bouchard 
un relevé de décisions qui oriente la coopération vers les 
nouvelles technologies.

A l’ambassade canadienne, on se déclare satisfait de la 
prudence de üonel Jospin, qui a d’ailleurs déclaré son at­
tachement à «la chaleur de nos relations avec le Canada». 
L’ambassadeur Jacques Roy ne voit dans ces nouvelles for­
mules que la continuité de la politique française de «non- 
ingérence et non-indifférence. [...] Je crois que les autorités 
françaises présentes appuient l'unité nationale canadienne. 
[...] Je n’avais pas d’inquiétude avant la visite et mes convic­
tions ont été confirmées».

\m prudence du premier ministre français — d’ajlleurs 
ancien diplomate — n’a iras ébranlé le ministre de l’Écono­
mie du Québec, Bernard Landry. «“Accompagner dans les 
choix”, c'est une expression très forte, et si on la double d'ami­
tié et de solidarité, il faut vraiment être dur d'oreille pour ne 
pas entendre.»

Répondant au ministre Stéphane Dion, qui disait que n’im­
porte qui peut prendre à son compte les propos de Jacques 
Chirac, il a lancé: «Eh! bien, qu 'il dise que le Canada accompa­
gnera le Québec dans ses choix avec amitié et solidarité! J’aime­
rais à mon retour voir ça dans tous les journaux du Québec de 
la part de MM. Chrétien, Dion et Preston Manning.» En ce 
qui concerne l’abandon définitif, confirmé hier, du projet de 
timbre commémorant la visite du général de Gaulle au Qué­
bec en 1967, Bernard Landry a ajouté: «La cause souverainis­
te ne tient pas à la grandeur d’un timbre-poste.»

Alain Peyrefitte, ancien ministre du général de Gaulle et 
vieux routier des relations France-Québec, n’hésite pas 
quant à lui à voir plus de retenue dans les propos de 
Jacques Chirac depuis qu’il est président. Alors qu’il était 
maire de Paris, Jacques Chirac avait dit que la France re­
connaîtrait un Québec indépendant.

«Il n’est pas impossible que Jacques Chirac ait un langage 
plus mesuré depuis qu’il est président que quand il était mai­
re.» En ce qui concerne «l'accompagnement», «cette formule 
est la bonne et elle correspond à celle que j’avais lancée il y a 
20 ans: ni ingérence, ni indifférence. Si nous voulons accom­
pagner le Québec maintenant, ce n'est pas de l’indifférence!».

Après avoir longuement rencontré le président Jospin. 
Lucien Bouchard a prononcé un discours devant près de 
500 personnes à la Chambre de commerce et d’industrie 
de Paris. Les deux salles pleines l’ont écouté attentivement 
vanter l’évolution récente des relations économiques entre 
le Québec et la France. Plus tard, il a rencontré le maire de 
Paris, Jean Tibéri, et reçu Lionel Jospin à dîner, avant de se 
rendre aujourd’hui à Lille pour une visite économique.

Tout au long de ses commentaires, le premier ministre 
Lionel Jospin, qui visitera le Québec l’an prochain, a paru 
très au fait du débat politique québécois. «Certes, nous ne 
sommes pas indifférents, même si vous êtes passionnés», a-t-il 
dit. Il a clos ses remarques en citant Musset: «Il faut 
qu'une porte soit ouverte ou fermée. Im mienne est fermée!» 
«Jusqu'à ce que les Québécois se prononcent?», lui a-t-on de­
mandé. «Naturellement!»
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tage gouvernemental permettrait aux municipalités et au 
gouvernement de négocier «un véritable pacte fiscal», esti­
me-t-on à l’UMQ.

«C’est l’effort qu’on est prêts à faire en protégeant le far­
deau fiscal des contribuables», a expliqué hier le président 
de l’UMQ, Mario Laframboise.

La proposition ne comporte aucune [irise en charge de- 
services. L’UMQ prône la réduction des subventions aux 
municipalités, ce qui déplaît à l'Union des municipalités ré­
gionales de comté du Québec (UMRCQ). Cette dernière 
représente des municipalités dont les revenus sont des 
subventions gouvernementales à hauteur de 25 %.

La proposition de l’UMQ représente une réduction des 
dépenses gouvernementales de 349 millions. Cette somme 
est constituée entre autres d’une compression de 270 mil­
lions dans le transport scolaire et du tiers des subventions 
pour la voirie locale (plus de 41 millions). Il reste quelque 
38 millions que le gouvernement pourrait comprimer, no­
tamment dans la taxe de gaz et d’électricité (TGE) et les 
traitements des eaux. Qu;uit à la façon pour les municipali­
tés d’absorber ce pelletage, l’UMQ continue de réclamer 
«des outils pour réduire de 6% les coûts de la main-d’œuvre». 
«C’est un incontournable», a lancé M. Laframboise.

Le président de l’UMQ demandera également au gou­
vernement de financer les analyses et études pour démon­
trer la nécessité d’une mise en commun des services mu­
nicipaux. «Nous entreprenons une vaste opération de mise 
en commun», a fait valoir M. Laframboise.

Ce dernier croit que le gouvernement doit emprunter 
cette voie plutôt que d’appliquer un plan de fusion de mu­
nicipalités qui va à l’encontre de la volonté populaire. «Us 
mises en commun, ça fait moins peur et c’est plus réaliste 
parce que les contribuables veulent que ça coûte moins cher», 
a indiqué Mario laframboise.

Les six villes-centres (Montréal, Québec, Sherbrooke, 
Hull, Trois-Rivières et Chicoutimi) souhaitent toutefois 
que le gouvernement procède à la fusion des municipali­
tés formant l’agglomération autour d’elles. Ainsi, le maire 
de Montréal, Pierre Bourque, veut que File de Montréal 
ne soit qu’une seule et même municipalité. Prudent, M. 
Laframboise indique que les mises en commun de cer­
tains services pourraient de toute façon déboucher sui­
des fusions de municipalités.

Quant à la récente demande des villes de Laval et de 
Longueuil d’être reconnue comme villes-centres, cher­
chant ainsi à bénéficier des mesures d’atténuation pro­
mises parle gouvernement du Québec à Montréal et à ses 
collègues, le président de l’UMQ souligne que le conseil 
d'administration a maintenu sa position. «Dans la situation 
d’urgence actuelle, on maintient l’appui aux six villes-centres 
et on réclame un traitement de faveur pour Montréal, soit le 
pacte fiscal promis», a dit M. laframboise.

Du côté de l’UMRCQ, une rencontre de pourparlers est 
prévue demain. Vendredi, une réunion du comité exécutif 
est prévue pour reconduire le mandat de négociation don­
né aux dirigeants de l’UMRCQ ou pour claquer la porte. 
L’UMRCQ tient d’ailleurs ce week-end son congrès annuel 
et y prévoit une manifestation contre les intentions gouver­
nementales.

Pour ce qui est des syndicats, rien ne bouge. À peine 20 
% des syndicats municipaux négocient actuellement une 
réduction des coûts de main-d’œuvre. «C’est trop peu et sû­
rement trop tard», estime Mario Laframboise.

Les changements à

Voici la répartition du temps alloué à chacune des matières enseignées dans les écoles secondaires du Québec 
tel que le définit l'actuel régime pédagogique en comparaison avec le nouveau régime proposé hier par la ministre de l'Éducation Pauline Marois. 

Le temps alloué est indiqué pour chacune des cinq années du secondaire, en heures d'enseignement par année.

Régime actuel
Matière 1*" 2’ 3‘ 4' 5' Matière 1*™ 2* 3* 4' 5’

Français 150 150 150 150 150 Français 200 200 200 150 150
Anglais 100 100 100 100 100 Anglais 100 100 100 100 100
Mathématiques 150 150 100 150 100 Mathématiques 150 150 150 100 100
Histoire générale 100 Histoire et citoyenneté 75 75 100 100
Histoire du Québec 100 Monde contemporain 100
Géographie 100 100 Géographie 75 75
Sciences (biologie 100 100 100 150 Sciences et 100 100 100 100
écologie, physique) technologie
Éducation physique 50 50 50 50 50 Éducation physique 

et à la santé
50 50 50 50 50

Enseignement moral 50 50 50 50 50 Enseignement moral 50 50 50 50 50
et/ou religieux et/ou religieux
Arts 100 100 Arts 100 100
Économie familiale 
Choix de carrière

100
25 25 25

Formation personnelle 
et sociale

50 25 25 25

Technologie 100
Matières à option 50 100 100 300 Matières à option 150 250 350
Total 900 900 900 900 900 900 900 900 900 900

Nouveau régime

' dans les écoles anglaises, 
langue seconde y

le temps consacré à l'enseignement de l'anglais est inchangé à 150 heures par année. Par contre, le temps d'enseignement du français 
passe de 100 à 150 heures pour les trois premières années du secondaire et est inchangé é 100 heures pour les deux autres
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